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L’infection par le VIH : histoire naturelle 

 

Lorsqu’une personne est contaminée par le VIH (Virus de l’Immunodéficience-Humaine), le virus se 
propage rapidement dans l’organisme. Différentes phases surviennent après la contamination.  
La cible principale du VIH est le système immunitaire lui-même, qui est détruit au fur et à mesure. 

Deux souches différentes du VIH ont été identifiées : VIH-1 le plus fréquent, présent dans le monde, 
le VIH-2, rencontré principalement en Afrique occidentale.   

Le VIH va atteindre les globules blancs, et plus particulièrement  
les lymphocytes T4 (ou CD4) et T8. Ces cellules du système 
immunitaire vont peu à peu être détruites. 

  

 
La Primo-infection 

 

Elle correspond à une réaction éventuelle de l’organisme suite à la contamination, elle n’est pas 
systématique. Dans  la majorité des cas (70%),  il n’y a aucun symptôme de primo-infection.  

Lorsqu’elle survient,  la primo-infection apparaît entre 2 à 6 semaines après la contamination. Des  
symptômes peuvent se manifester tels que :  

- Syndrome grippal 
- Adénopathies : gonflement des ganglions 
- Atteintes neurologiques aigues 
- Ulcérations/lésions des muqueuses  
- Éruptions cutanées 
- Fièvre  
- Angine 
- Diarrhée-etc…. 
Ces symptômes régressent spontanément au bout d’une à trois semaines. 

Au cours de cette phase, le virus se multiplie de façon importante. Cette période est alors associée à 
un risque de transmission du VIH important car le virus est à ce stade en plein développement. Le 
système immunitaire développe pendant cette période des anticorps au VIH.  

 

 

 

 

Ces symptômes ne sont pas 
spécifiques à l’infection VIH, il 

convient donc d’y accorder une 
attention particulière si l’on pense 

avoir été exposé au virus. 

 

1 

 

Pour plus 
d’informations Cf 
Exposition « 
Immunologie, virologie 
VIH : données actuelles 
», CRIPS île de France, 
2005. 
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Phase dite asymptomatique 

 

En quelques semaines, il y a une régression de la réplication du virus, car les défenses immunitaires 
se développent pour « combattre » ce dernier. Il s’agit d’une phase caractérisée par une latence 
clinique c’est à dire qu’aucun symptôme n’apparait.  

Le virus continue de progresser,  le risque de transmission existe toujours. En l’absence de 
traitement,  la durée de vie d’une personne porteuse du VIH est en moyenne de 10 ans.  

 

Le stade SIDA  

 

Lorsque les cellules de défense immunitaire sont en nombre insuffisant, l’immunité n’est plus 
efficace. Des maladies graves dues à des souches bactériennes, des virus, des champignons peuvent 
alors se développer. On appelle ces maladies « maladies opportunistes », parce qu’elles profitent de 
la baisse de l’immunité pour se développer.  

Lorsqu’une personne a une ou plusieurs maladies de ce type, on dit qu’elle a le Sida.  
 

Quelques exemples de maladies opportunistes : 

- tuberculose 
- pneumocystose : type sévère de pneumonie  
- toxoplasmose : un parasite qui pénètre dans le cerveau  
- infections à mycobactéries 
- infections fongiques récurrentes de la peau, de la bouche et du pharynx 
- maladie de Kaposi : un type de cancer de la peau 
- lymphomes B 
- cancer du col utérin, etc… 

La plupart des personnes infectées par le VIH (sinon toutes) présenteront en fin de compte des 
maladies opportunistes en l’absence de traitement. La progression de la maladie dépend du type, de 
la souche et de la virulence du virus. Mais aussi de certaines caractéristiques personnelles comme le 
fait d’avoir ou non un système immunitaire efficient.  

Le Sida est le dernier stade de la maladie avant la mort. 

 

 

Il n’y a pas de porteur sain du VIH. Une 
personne contaminée le demeure et 
peut donc transmettre le virus.  
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Différence VIH et Sida 

Le VIH (Virus de l’Immunodéficience-Humaine) est responsable de la maladie du SIDA :  

  
 
 
  

 

Aujourd’hui on ne sait pas guérir le Sida mais la prise en charge précoce d’une personne porteuse du 
virus  et les traitements retardent considérablement l’évolution de la maladie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Syndrome : est un ensemble de 
signes cliniques et de symptômes 
qu'un patient est susceptible de 
présenter 

ImmunoDéficience : défaillance du 
système immunitaire 

Acquise : que l’on a 
contracté  (différent 
de l’inné) 

Charge virale : quantité de virus dans le sang 

Evolution naturelle du VIH  
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Modes / Situations de transmission 

 

Il est possible d’expliquer les modes de transmission du VIH soit en parlant de la réunion de deux 
facteurs soit en parlant de situations à risque. 

Réunion de deux facteurs : Une contamination est possible si ces deux facteurs sont réunis 

1) Présence du virus dans un liquide corporel potentiellement contaminant : 

- Sang 
- Liquide pré-séminal (liquide présent avant l’éjaculation du sperme) 
- Sperme (liquide présent lors de l’éjaculation) 
- Sécrétions vaginales (liquide qui lubrifie naturellement les parties génitales féminines) 
- Lait maternel  

 
+ 
 

2) Porte d’entrée = une muqueuse : Toutes parois internes du corps   

- Cavité buccale 
- Cavité nasale 
- Gland 
- Vagin 
- L’anus 
- Yeux  

Ou porte d’entrée causée par un traumatisme 
- Épiderme fortement lésé : coupure franche et profonde  

 

 

Situations de transmission  

 

Relations sexuelles 

 

  Lors de contacts et pénétrations non protégés avec un partenaire porteur du VIH  

- La pénétration vaginale comporte davantage de risque pour la femme que pour l’homme car 
la paroi vaginale est plus importante en termes de surface.  Les risques sont majorés s’il y a 
présence de sang (règles, lésions…) 

- La pénétration anale ou sodomie car il n’y a pas de lubrification naturelle de la  muqueuse 
anale ce qui peut provoquer des lésions qui augmentent le risque de contamination.   

  

Il est essentiel de prendre en 
considération la réalité de la 
situation pour ne pas être dans 
l’extrême. Par exemple en 25 
ans il n’y a pas eu de 
contamination documentée via 
les yeux.   

 

2 
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- Les rapports bucco-génitaux (bouche/sexe) peuvent entrainer des risques de transmission. 
Pour la fellation, le risque est majoré dans deux situations : en cas d’éjaculation dans une  
bouche présentant des lésions et en cas d’absorption du sperme.   

- Masturbation réciproque avec échanges de liquides sexuels  
- Echanges d’objets sexuels 
- Rupture ou glissement de préservatif 

 
Pour ces situations, il existe également un risque de transmission des Infections Sexuellement 
Transmissibles (IST).  

 

Usage de drogues  

 

Partage de l’ensemble du matériel quelque soit la prise : injection ou sniff (coton, petite cuillère, 
seringue, paille) servant à la consommation de produits psycho-actifs.  

Le partage des pailles pour la consommation de type « sniff » de produits est à risque : les produits 
psycho-actifs peuvent être coupés avec du verre, le sniff peut abîmer les parois nasales entrainant le 
dépôt de sang sur la paille. Ainsi la paille peut-être une source potentiellement contaminante si une 
des personnes  est porteuse du VIH. Ce mode de transmission concerne d’autant plus le VHC (virus 
de l’hépatite C), virus très virulent. 

  

Tatouage/Piercing 

 

L’usage de matériel non stérile peut être une source de contamination. L’ensemble du matériel y 
compris l’encre utilisée doit être à usage unique.  

 

Mère/enfant 

 

 Une mère porteuse du VIH peut transmettre le virus au bébé pendant la grossesse ou pendant 
l’accouchement. Lors de la grossesse, la transmission du virus a généralement lieu lors du dernier 
trimestre de la grossesse mais surtout à l’accouchement.  

A 36 semaines d’aménorrhée, si la charge virale est indétectable, l’accouchement se fera par voie 
basse. En l’absence de traitement au début de la grossesse, le traitement sera initié au second 
trimestre de la grossesse. 
Selon les cas, un médicament anti-VIH appelé zidovudine sera administré durant le travail et 
l’accouchement.  
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Dans un couple séro-différent (dont l’un est séropositif et l’autre non) une prise en charge spécifique 
peut être mise en place pour envisager la conception  
- insémination artificielle 
- lavage du sperme (isolation des spermatozoïdes du sperme lui-même (le VIH se trouvant 
principalement dans ce dernier).  
- conception naturelle si charge virale indétectable depuis au moins 6 mois avec prise de multi- 
thérapies et absence de toutes autres IST.  
Le virus pouvant se transmettre par l’allaitement au sein si la mère est porteuse du VIH, il est 
conseillé d’alimenter son bébé autrement.  

 

Accidents professionnels  

 
Piqures, coupures, projection de sang sur une muqueuse ou blessure  

 

Vie quotidienne 

 

A ce jour aucune contamination n’a été documentée pour des actes de la vie quotidienne (il est 
cependant conseillé  de ne pas échanger les brosses à dent et les rasoirs) 
Toutes les situations d’échanges sociaux, relationnels, ne présentent aucun risque de transmission du 
VIH : partager la nourriture, boire dans le même verre, utiliser des WC publics, laver le linge 
ensemble, aller à la piscine, se baigner dans la mer, la rivière, toucher, embrasser une personne 
séropositive… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le choix de l’allaitement peut 
être différent selon  les pays. 
C’est  le contexte ou 
l’environnement socio-
économique, sociologique qui 
sera déterminant. 

Transmission par le sang 

Pour qu’il y ait une transmission par le sang, il faut la présence du virus à l’intérieur de ce 
liquide et que celui-ci soit en contact avec soit une muqueuse, soit une coupure franche 
et profonde.  

Pour le don du sang : il n’y a aucun risque, le matériel est à usage unique.  

La transfusion est maintenant sécurisée et plusieurs étapes de préparation existent sur 
tous dons récoltés. En voici les grandes lignes : la séparation des constituants, le 
conditionnement,  l’enregistrement informatique et l’étiquetage assurant la traçabilité de 
chaque produit.  

Pour plus d’informations : www.dondusang.net 
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Les situations d'urgences  

 

Le traitement d’urgence peut être demandé en cas de rapports sexuels non protégés ou de 
rupture de préservatif  avec un partenaire dont le statut sérologique est soit inconnu soit 
positif, de blessure ou de coupure avec un objet souillé de sang, de partage de matériel 
d’injection de drogues. Dans ces situations, un traitement d’urgence (traitement post- 
exposition) peut être administré après évaluation du risque par l’urgentiste dans les heures 
qui suivent et en tout cas moins de 48 heures après la prise de risque, pour éviter d’être 
contaminé par le VIH 

Pour bénéficier de ce traitement, il faut contacter l’hôpital le plus proche et se rendre aux 
urgences avec son partenaire, si cela est possible. Après évaluation du risque un traitement 
qui consiste en une trithérapie d’une durée de quatre semaines peut être administré. Les 
médicaments sont délivrés par la pharmacie de l’hôpital et sont gratuits. Ils peuvent 
entrainer des effets indésirables même s’ils sont souvent bien supportés.  

 
Source : Les bases pour comprendre le VIH. -AIDES, 2009 [Brochure] 
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Épidémiologie 

 
 
 
 
 
L’épidémie dans le monde * 

 

 

 

 

Le nouveau rapport de l’ONUSIDA indique que  nombre de personnes vivant avec le VIH n’a jamais été 
aussi important, principalement en raison d’un meilleur accès aux traitements. 
 
Fin 2010, on estimait à 34 millions [31,6-35,2 millions] le nombre de personnes vivant avec le VIH dans 
le monde, soit une hausse de 17 % par rapport à 2001. 
 
Le nombre de personnes décédées de causes liées au sida a chuté à 1,8 million [1,6-1,9 million] en 
2010, contre un pic de 2,2 millions [2,1-2,5 millions] au milieu des années 2000.  
 
Au total, 2,5 millions de décès ont été évités dans les pays à revenu faible et intermédiaire depuis 1995 
grâce à l’introduction de la thérapie antirétrovirale, selon les derniers calculs de l’ONUSIDA.  
 
À l’échelle mondiale, le pourcentage de femmes parmi les personnes vivant avec le VIH reste stable à 
50 %, bien qu’elles soient plus touchées en Afrique subsaharienne (59 %) et dans les Caraïbes (53 %). 
 
On estime à 2,7 millions [2,4-2,9 millions] le nombre de nouvelles infections à VIH en 2010, dont  
 
390 000 enfants [340 000-450 000]. C’était 15 % de moins qu’en 2001 et 21 % de moins que lors du pic 
de l’épidémie en 1997. 
 
Le nombre de personnes nouvellement infectées par le VIH continue de baisser, dans certains pays 
plus rapidement que dans d’autres. L’incidence du VIH a chuté dans 33 pays, dont 22 pays d’Afrique 
subsaharienne, la région la plus touchée par l’épidémie. 
 
* Source : Rapport ONUSIDA sur l’épidémie mondiale de sida 2011 
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L’épidémie en France* 

 

  
En 2010, 6300 nouvelles découvertes de séropositivité au VIH ont été enregistrées en France. Ce 
chiffre est stable depuis 2008. 
 
Parmi les personnes ayant découvert leur séropositivité en 2010 (et dont le mode de contamination 
est connu), 57% ont été contaminées par rapports hétérosexuels, 40% par rapports homosexuels et 1% 
par usage de drogue injectable. 
 
2500 nouvelles découvertes ont été notifiées chez les hommes ayant des rapports sexuels avec des 
hommes (HSH). Ce chiffre est en progression depuis 2008 et représente 40% de l’ensemble des 
découvertes. L’âge moyen au diagnostic était de 37 ans en 2010 chez les HSH. La proportion des moins 
de 25 ans est en progression constante depuis 2003, passant de 7% à 14% en 2010. Les 25 à 49 ans 
représentaient 73%, contre 81% en 2009, les 50 ans étaient 12%, une proportion stable comparée aux 
dernières années. 
 
Les nouveaux diagnostics chez les hétérosexuels en 2010 représentaient 57 % de l’ensemble des 
découvertes, soit 3600 cas. Parmi ceux-là, 55% de femmes et 45% d’hommes. 70% des 
hétérosexuel(le)s (1500 femmes et 1000 hommes) sont né(e)s à l’étranger, majoritairement en Afrique 
subsaharienne. 1100 (500 femmes et 600 hommes), soit 30% des découvertes parmi les 
hétérosexuel(le)s sont né(e)s en France. 
 
Les découvertes de séropositivités chez les hétérosexuel(le)s âgé(e)s de plus 50 ans sont en 
progression. De 2003 à 2010, elles sont passées de 19%  à 28% chez les hommes, et de 9% à 16% chez 
les femmes. L’âge moyen lors de la découverte de séropositivité était de 39,3 ans en 2010. 
Globalement, les personnes âgées de 25 à 49 ans représentaient 70% des découvertes de 
séropositivités en 2010 ; les personnes de 50 ans et plus, 18% et les moins de 25 ans, 10%. Sur la 
période  2003-2010, la proportion de jeunes de moins de 25 ans est restée stable, alors que la 
proportion des 25-49 ans diminuait (de 77% à 70%) et la proportion des 50 ans a plus augmenté (de 
12% à 18%). 
 
Le recours au dépistage reste stable. Environ 5 millions de sérologies ont été réalisées en 2010, soit 
une moyenne de 77 sérologies pour 1000 habitants. 
  
Les découvertes de séropositivité à un stade tardif restent élevées, puisqu’elles représentaient t 30% 
de l’ensemble des découvertes. 

 

(*) Source  InVS – déclaration obligatoire du  VIH, données du 31 décembre 2010  corrigées pour les délais de déclaration et la sous-
déclaration 
 
Source  InVS – déclaration obligatoire du  Sida,  données du 31 décembre 2010 corrigées pour les délais déclaration et la sous-déclaration  
Pour le dépistage : Source InVS, données LaboVIH, estimation septembre 2011 
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L’épidémie en région Nord – Pas-de-Calais* 

 
 

Plus de 2000 personnes vivent avec le VIH dans la région Nord-Pas-de-Calais. 
 
148 personnes ont découvert leur séropositivité en 2010. Ce qui portait alors à 1247 le nombre total 
de personnes ayant découvert leur séropositivité depuis 2003. 
 
La proportion d’hommes parmi les découvertes de séropositivité est de 82% en 2010 (77% en 2009). 
 
C’est entre 30 et 49 ans que les découvertes de séropositivité sont les plus nombreuses.  
 
Près de 30% des découvertes de séropositivité sont réalisées à un stade tardif. 
 
Le principal mode de contamination concerne les rapports homosexuels (62%, en très nette hausse 
puisque de 50% en 2009). Vient ensuite les rapports hétérosexuels (35%). La part des contaminations 
par usage de drogue injectable est de 1%. 
 
75 % des nouvelles découvertes concernent des personnes nées en France et 26%, des personnes nées 
à l’étranger. 
 
37 diagnostics de sida ont été effectués en 2010. Au 31 décembre 2010, le nombre total de sida 
déclarés était de 1279 depuis la mise en place de la déclaration obligatoire du sida en 1982. 
 
En 2010, 294 748 sérologies ont été réalisées dont 5 % en CDAG où l’on a découvert 10% des 
sérologies positives. 
 
Le recours au dépistage est de 73 sérologies pour 1000 habitants (proche de la moyenne nationale 
77/1000) 
 
(*) Source  InVS – déclaration obligatoire du  VIH, données du 31 décembre 2010  corrigées pour les délais de déclaration et la sous-
déclaration 
 
Source  InVS – déclaration obligatoire du  Sida,  données du 31 décembre 2010 corrigées pour les délais déclaration et la sous-déclaration  
Pour le dépistage : Source InVS, données LaboVIH, estimation septembre 2011 
 
*Sources :  
CIRM/CRIPS Nord – Pas-de-Calais, décembre 2011 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

(*) La communication de chiffres relatifs à l’épidémiologie est à manipuler 
avec prudence.  

Dans la Région Nord/pas de Calais, mentionner le nombre de découvertes 
séropositivités en 2010 peut aller à l’encontre des messages de 
préventions que nous voulons faire passer. Ce nombre (148) peut sembler 
« dérisoire » au regard du nombre de personnes vivant dans notre région 
(4 millions d’habitants). 

Il convient de prendre en compte que ce chiffre de 148 représente une 
découverte de séropositivité environ  tous les 2 jours et demi, et qu’il ne 
tient pas compte de celles et ceux n’ayant pas fait de tests. 
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Historique de la lutte contre l’épidémie de VIH 

 
 
 
 
Recensement non-exhaustif des événements, des temps forts de l’histoire politique, 
sociale et culturelle de l’épidémie et de l’actualité scientifique et médicale. 
 
 

• 1981 
Juin 
• États-Unis en alerte. Le bulletin hebdomadaire de l’agence épidémiologique fédérale (Center for 
Disease Control, Atlanta) donne la description de cinq cas de pneumocystose pulmonaire* grave liée à 
un déficit immunitaire inexpliqué chez de jeunes homosexuels hospitalisés à Los Angeles. 
•1er cas détecté d’une pathologie inconnue en France par Willy Rozenbaum, chef de clinique 
assistant à l’Hôpital Claude Bernard (Paris).  
Décembre 
• 17 cas d’un syndrome inconnu, qui sera ensuite désigné sous le nom de sida, sont officiellement 
reconnus chez des patients français. Les personnes concernées vivent, pour la majorité, dans la région 
parisienne et sont homosexuelles. 
 
* Infection opportuniste due à un micro-organisme, Pneumocystis jiroveci 
 

• 1982 
Mai 
• Découverte du rétrovirus dénommé LAV (identifié par la suite comme étant l’agent causal du sida) 
par une équipe française composée de chercheurs de l’Institut Pasteur, dirigée par Luc Montagnier, 
avec, notamment, Françoise Barré-Sinoussi, Jean-Claude Chermann, et des chercheurs hospitalo-
universitaires : Françoise Brun-Vézinet, Christine Rouzioux et Willy Rozenbaum. 
Août 
• Sida : la maladie est désignée sous le nom de sida (syndrome immunodéficitaire acquis). 
 

• 1983 
• En France, on parle de la maladie des «quatre H» comme : homosexuels, héroïnomanes, haïtiens, 
hémophiles. On évoque également le cancer gay. 
Août 
• VLS (Vaincre le sida) : création d’une association par Patrice Meyer, axée sur l’information, puis sur 
les soins à domicile auprès des malades. 
Septembre 
• Tests de dépistage : premiers résultats du test Elisa mis au point par Christine Rouzioux et Françoise 
Brun-Vézinet. 
 

• 1984 
Avril 
• Découverte du rétrovirus HTLV-III par l’équipe dirigée par Robert Gallo aux États-Unis.  
Décembre 
• Aides : création d’une association ayant pour objectifs l’information, la prévention, l’aide aux 
malades et le soutien à la recherche. 

 

4a 

 

 
Evénements 
clefs 
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• 1985 

Février 
• Mise en place de la Permanence téléphonique de Aides. 
• Expérimentation de l’AZT. L’efficacité de la zidovudine (AZT) sur le VIH est confirmée in vitro. Les 
premiers essais chez l’homme démarrent en juillet. 
Avril 
• Première conférence internationale sur le sida, à Atlanta (États-Unis). 
Août 
• Dons de sang : la recherche des anticorps anti-VIH sur tous les dons de sang est rendue obligatoire 
à partir du 1er août.  
Novembre 
• Première émission de télévision destinée à la collecte de fonds pour la lutte contre le sida, organisée 
et animée par Line Renaud. 
• Identification du VIH-2 par une équipe de l’Institut Pasteur, associée à une équipe hospitalo-
universitaire.  
•Transmission de la mère à l’enfant. Le Service de santé publique des Etats-Unis émet ses premières 
recommandations pour prévenir la transmission du VIH de la mère à l’enfant. 
 

• 1986 
•Le sida est devenu une maladie à déclaration obligatoire. 
Décembre 
• “ Affection longue durée ” : le sida est reconnu comme étant une maladie nécessitant un traitement 
prolongé et coûteux. Les soins liés au sida pourront donc être pris en charge à 100 % par la Sécurité 
sociale. 
 

• 1987 
Janvier 
• Plan de lutte contre le sida, avec campagne de prévention grand public, annoncé par Michèle 
Barzach, ministre de la Santé. Pour la première fois en France, une personne est officiellement 
chargée du sida au ministère de la Santé.  
• Loi autorisant la publicité sur les préservatifs comme moyen de prévention des MST. La promotion 
du préservatif était jusque-là interdite.  
Février 
• Global Programme on AIDS (GPA) : création, à l’OMS, du programme mondial de lutte contre le sida. 
• CISIH : création, par le ministère de la Santé, des onze premiers Centres d’information et de soins de 
l’immunodéficience humaine (CISIH). 
Mars 
• Autorisation de l’AZT. Premier antirétroviral anti-VIH à obtenir une autorisation de mise sur le 
marché français (AMM)  
Avril 
• Première campagne nationale de prévention, avec le spot TV slogan : “ Le sida, il ne passera pas par 
moi. ” 
Mai 
• Seringues en vente libre dans les pharmacies.  
Septembre 
• Première consultation de dépistage anonyme et gratuite, ouverte par Médecins du monde. Les 
pouvoirs publics en reprendront l’idée. 
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• 1988 

Janvier 
• Dépistage anonyme et gratuit : circulaire relative à la mise en place des centres de dépistage 
anonyme et gratuit (CDAG).  
Octobre 
• Rapport Got : publication du rapport à la demande du ministre de la Santé, Claude Évin. Ce rapport 
préconise la mise en place d’un dispositif institutionnel de lutte contre le sida qui aboutira, en 1989, à 
la création de l’AFLS,  Agence française de lutte contre le sida (prévention) (dissoute en 1994), de 
l’ANRS Agence nationale de recherches sur le sida (recherche) et du CNS Conseil national du sida 
(éthique). 
Novembre 
• Création du CRIPS (Centre régional d’information et de prévention du sida)  Ile-de-France pour 
constituer un centre de ressources au service des professionnels des secteurs éducatif, sanitaire et 
social, des associations, et, plus généralement, de tous ceux qui souhaitaient s’impliquer dans la lutte 
et la prévention du VIH/sida, puis des hépatites et des risques liés aux usages de drogue. 
 

• 1989 
Juillet 
• Act Up-Paris, création d’une association inspirée du modèle américain 
 

• 1990 
•Création de l’association Sida Info Service, association nationale de lutte contre le sida, service 
national d’écoute téléphonique par l’Agence française de lutte contre le sida (AFLS) en partenariat 
avec l’association AIDES. 
Mars 
• États généraux de la séropositivité, réunissant plusieurs centaines de personnes vivant avec le VIH et 
leurs proches au Bataclan, à Paris.  
Juin 
• Premier rapport Dormont : réalisé à la demande du ministre de la Santé, Claude Évin, ce rapport 
rédigé par un groupe d’experts définit des recommandations pour la prise en charge médicale précoce 
des personnes atteintes par le VIH. 
• Prise en charge à 100 % des soins liés à l’infection par le VIH pour les patients ayant moins de 350 
lymphocytes CD4/mm3 ou justifiables d’un traitement coûteux. 
Août 
• Sol En Si : création de l’association Solidarité Enfants Sida ayant pour objectif l’aide aux familles 
touchées par le sida. 
 

• 1991 
• Création du PRIPS (Pôle régional d’information et de prévention sida) Nord – Pas-de-Calais, qui 
deviendra  le CRIPS (Centre régional d’information et de prévention du sida) en 1995. 
 Mai 
• Naissance du Ruban rouge aux Etats- Unis par Franck Moore, un artiste peintre New-Yorkais qui 
deviendra le symbole de la lutte contre le Sida.  
Juin 
• Transmission du VIH : lors de l’examen du projet de réforme du code pénal, l’Assemblée nationale 
rejette les amendements, adoptés par le Sénat à l’instigation des sénateurs Jacques Sourdille et 
Charles Jolibois, visant à criminaliser la transmission du VIH.  
Décembre 
• Loi d’indemnisation des transfusés et des hémophiles contaminés par le VIH. Leur nombre est évalué 
entre 3 000 et 6 000. 
• Rejet du dépistage obligatoire en France 
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• 1992 

• Création du CRIPS (Centre régional d’information et de prévention sida) Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
• Création du CRIPS (Centre régional d’information et de prévention sida) Pays de la Loire. 
Avril 
• ASUD, naissance du premier groupe d’auto-support d’usagers de drogue en France. 
Mai 
• Premiers essais sur des vaccins, en France, chez des volontaires séronégatifs.  
 

• 1993 
Mars 
• Extension de la prise en charge à 100 % des soins liés à l’infection par le VIH pour toutes les 
personnes qui en font la demande. 
Septembre 
• “ Limiter la casse ” : naissance du collectif interassociatif qui regroupe les principales associations de 
lutte contre le sida ou la toxicomanie, avec l’objectif d’assurer la promotion de la politique de 
réduction des risques de contamination par le VIH chez les utilisateurs de drogue par voie 
intraveineuse, politique qui a fait partout en Europe la preuve de son efficacité. 
Novembre 
• Ouverture d’un centre de traitement de substitution par la méthadone à Paris, à l’initiative de 
Médecins du monde. 
Décembre 
• Rapport Montagnier qui aboutit à l’intégration des missions de l’Agence française de lutte contre le 
sida (AFLS) au ministère chargé de la santé, à la déconcentration des missions et des moyens de l’État, 
à la création d’un comité interministériel de lutte contre le sida, assisté par un comité des directeurs 
d’administration centrale. 
 

• 1994 
Avril  
• 1er Sidaction retransmis à la télévision Sidaction sur les 7 chaînes hertziennes pour récolter des 
fonds destinés à soutenir la recherche et sensibiliser le public à propos du sida. 
Juin 
• Commercialisation de la ddC (également appelée zalcitabine ou Hivid) médicament qui s’utilise en 
association avec d’autres médicaments destinés à traiter l’infection par le VIH. Il devient le troisième 
antirétroviral autorisé en France. 
 

• 1995 
Mars 
• Autorisation de la distribution de seringues et aiguilles en France 
• La méthadone reçoit une autorisation de mise sur le marché. Disponible en pharmacie, elle est 
remboursée à 65 %. 
Juillet 
• Premières antiprotéases aux États-Unis 
Septembre 
• Nouveau Code de déontologie des médecins : paru au Journal officiel, il affirme plus clairement le 
droit des malades à l’information. 
• Création du CRIPS (Centre régional d’information et de prévention du sida) Aquitaine 
• Création du CRIPS (Centre régional d’information et de prévention du sida) Auvergne 
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• 1996 

• Création du réseau national des CRIPS (Centres régionaux d’information et de prévention du sida). 
Janvier 
• Arrivée des trithérapies : présentation à Washington de résultats nouveaux et spectaculaires chez 
des personnes atteintes par le VIH et traitées par l’association d’une antiprotéase et de deux autres 
antirétroviraux.  
Février 
• La commission sociale des évêques de France reconnaît la nécessité de l’usage du préservatif pour se 
protéger du sida, dans son livre Sida, la société en question. 
- Création de Onusida (Unaids), programme commun de l’Unicef, de l’Unesco, de l’OMS. 
 

• 1997 
Mars 
• Diminution de 25 % de la mortalité due au sida, entre 1995 et 1996 en France. 
Juillet 
• Lettre du secrétaire d’État à la Santé autorisant l’élargissement de la prescription d’antiviraux dans 
les heures qui suivent une exposition au VIH.  
Octobre  
• Mise à disposition des antirétroviraux dans les pharmacies de ville.  
• Création du CRIPS (Centre régional d’information et de prévention du sida) Rhône-Alpes 
 

• 1998 
• Commercialisation, en France, du préservatif féminin 
• Accès à un traitement prophylactique possible en cas de risque sexuel, ou d’exposition non-
professionnelle, délivré aux Urgences des hôpitaux 
Avril 
• Sécurité transfusionnelle : la France est le premier pays d’Europe avec le Portugal à adopter la 
déleucocytation systématique sur tous les produits sanguins labiles (épuration des globules blancs du 
sang ou de ses dérivés). Ce procédé permet de prévenir la transmission d’agents infectieux tels les 
virus et les bactéries. 
• Le Combivir®, association de deux antirétroviraux, est disponible en pharmacie hospitalière.  
Septembre 
• Autorisation de mise sur le marché européen de la nevirapine, premier inhibiteur non nucléosidique 
de la transcriptase inverse à en bénéficier. 
Novembre 
• Onudida : leur rapport publié à l’occasion de la journée mondiale du sida souligne que le nombre des 
infections par le VIH dans le monde a augmenté de 10 % en 1998. 
France 
• Près de 50 000 malades du Sida recensés. 
• Création de l’Institut National de Veille Sanitaire (INVS), sous la tutelle du Ministre de la Santé, avec 
pour mission la surveillance de l’état de santé de l’ensemble de la population, et l’alerte des pouvoirs 
publics en cas de menace pour la santé publique. 
 

• 1999 
• Solidarité Sida organise le premier festival «Solidays» à l’Hippodrome de Longchamp à Paris. 
 

• 2000 
• Réapparition d’Infections Sexuellement Transmissibles (IST) disparues depuis plusieurs années : 
près de 40 nouveaux cas de Syphilis. 
• Plus de 50 000 cas de Sida, et près de 40 000 personnes décédées depuis le début de l’épidémie en 
France. 
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• 2001 

• Le nombre de Femmes atteintes par le Sida dépasse celui des Hommes dans le monde. 
• Depuis le début de l’épidémie, 22 millions de personnes sont mortes et plus de 36 millions de 
personnes sont séropositives au VIH, soit dans le monde, 11 personnes contaminées par le VIH à la 
minute, soit près de 8 000 par jour. 
 

• 2002 
• 42 millions de personnes vivant avec le VIH/sida dans le monde. Autant de femmes que d’hommes 
sont infectés par le VIH/Sida. Nouveaux cas d’infection : 5 millions, 3,1 millions de morts, soit 6 morts 
par minute dans le monde 
 

• 2003 
• Instauration de la déclaration obligatoire du VIH : tout nouveau cas de contamination doit être 
déclaré, anonymement. 
 

• 2005  
• Pour la troisième fois en France (les deux premières fois en 1987 et en 1992) depuis le début de 
l’épidémie en France, la mobilisation nationale pour la lutte contre le Sida est désignée sous le label de 
la «Grande Cause Nationale»  
• 40 000 personnes sont décédées du Sida en France depuis le début de l’épidémie. 
 

• 2006 
• Les Nations unies se fixent l’objectif de fournir traitements ou prévention à tous d’ici 2010. 
 

• 2007 
• L’InVS annonce pour la première fois une baisse relative du nombre de nouvelles découvertes de VIH 
en France en 2006. 
 

• 2008 
• L’ANRS et AIDES lancent une première expérimentation en France de dépistage communautaire du 
VIH à résultat rapide (TDR) auprès des hommes ayant des relations sexuelles avec d’autres hommes. 
Villes pilotes : Montpellier, Lille, Bordeaux et Paris 
• 33 millions de personnes vivent avec  le VIH/sida dans le monde. 
 

• 2009 
• Données encourageantes d’un vaccin contre le VIH testé en Thaïlande. 
•La circoncision masculine : 3 études, contrôlées et randomisées, ont révélé une réduction du risque 
de transmission de la femme à l’homme de 50 à 60 % chez les hommes adultes circoncis. 
• Recommandation de la HAS (Haute autorité de santé) relative à l’évolution des stratégies et du 
dispositif de dépistage en France. 
 

• 2010 
• Arrêté fixant les conditions de réalisation du diagnostic biologique de l’infection à virus de 
l’immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et les conditions de réalisation du test rapide d’orientation 
diagnostique (TROD). 
•Les microbicides : les résultats d’un essai international suggèrent la possible efficacité d’un gel 
microbicide d’application vaginale, le PRO 2000 (CROI 2009). 
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• Sources : 
 
Infection par le VIH et sida, Arcat, 1999, 182 p. 
http://www.arcat-sante.org/publi/infectionVIH/index.html 
 
 
Association de lutte contre le sida (ALS). Dossier « 20 ans de lutte » 
http://www.sidaweb.com/als/historique.htm 
 
 
Chronologie de la lutte contre le sida. Sylvain BROTHIER, le Kiosque Infos Sida & Toxicomanie, 
décembre 2004, 27 p. 
http://www.lekiosque.org/IMG/pdf/05-chronologie.pdf 
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Le Sidaction 

 
 
www.sidaction.org 
Le Sidaction est une manifestation créée en 1994 pour récolter des fonds destinés à soutenir la 
recherche et sensibiliser le public à propos du sida. Depuis 2005, c'est aussi le nom de l'association 
qui répartit les fonds collectés entre les programmes de recherches (fondamental, clinique, sociale, 
soins...), la prise en charge des patients et la prévention de l'épidémie au plan national et 
international. 
La première émission pour le Sidaction sur les 7 chaînes hertziennes fut organisée et animée par Line 
Renaud, en novembre 1994. 270 millions de francs (environs 41 millions d’euros) de dons ont été 
récoltés. 
 
 
Le festival Solidays 

 
 
www.solidays.org 
Le festival des Solidays lancé la première fois en 1999, est une manifestation de lutte contre le SIDA 
organisée par l’association Solidarité Sida. Ce festival qui a lieu chaque année sur l'hippodrome de 
Longchamp, à Paris, fin juin ou début juillet, rassemble plus de 150 artistes pendant trois jours. Il 
permet à la fois de récolter des fonds mais aussi de communiquer auprès de plusieurs centaine de 
milliers de personnes. 
 
Il existe plusieurs manifestations régionales et locales. Vous rapprocher des acteurs et structures 
spécialisés pour les connaître. 

http://www.sidaction.org/�
http://www.solidays.org/�
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Le Ruban rouge 

 

 
C'est en 1991, que Franck Moore, un peintre qui vit et travaille à New York, a eu l'idée de créer un 
symbole de compassion et de solidarité pour la cause du SIDA. Durant la guerre du golfe, il fut surpris 
de voir autant de gens porter un ruban jaune, en signe d'espoir de revoir vivants les soldats 
Américains en mission là-bas. Moore pensa alors à produire des rubans rouges, à la fois pour qu'on 
se souvienne des 130 000 personnes déjà décédées du SIDA et comme symbole d'entraide et de 
solidarité dans la lutte contre le SIDA. 
 
 
Que signifie le ruban rouge ? 

 
 
Le ruban rouge est le symbole international de la solidarité face à la lutte contre le VIH et le SIDA. 
 
Aide et compréhension 
 
Le ruban rouge porté par un nombre grandissant de personnes dans le monde entier démontre le 
désir d'aider et de comprendre les personnes qui sont affectées par le VIH/SIDA : ceux qui sont 
malades, ceux qui sont morts ainsi que tous ceux qui sont directement touchés par ce fléau. 
 
Espoir 

 Le ruban rouge se veut un symbole d'espoir. 

 La couleur rouge, c'est pour le sang. 

 Sa forme représente l'infini qui est coupé. 

 Le ruban se porte comme un "V" inversé jusqu'au jour où un remède sera découvert alors le "V" 
signifiera victoire. 
 
Tout le monde peut porter un ruban rouge. Il n'y a pas de ruban rouge officiel. Vous pouvez donc 
vous en fabriquer un vous-même. L'important, c'est la solidarité. 
 

 Source : Société canadienne de l'hémophilie 
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La prévention / La Réduction des Risques 

 
 
Qu’est-ce que la prévention? 

 
 
L'OMS définit la santé comme un "état complet de bien-être physique, mental et social". 
La santé serait donc la résultante de déterminants biologiques, psychologiques, culturels, 
économiques et sociaux. Si l'on souhaite mener des actions de prévention et de soin, il convient 
d'agir sur l'ensemble de ces déterminants. 
 
L'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) définit la prévention de la façon suivante : 
"La prévention est une action de santé qui a pour objectif d'éviter l'apparition ou l'aggravation de 
problèmes de santé, en faisant appel à des mesures de portée collective ou individuelle".  
 
Modifier les comportements dommageables pour la santé et proposer des choix favorables à la 
santé, impliquent de fournir à la population une information adéquate, de lui permettre d'identifier 
les comportements bénéfiques pour la santé et de s'approprier les moyens de se protéger. La 
prévention peut concerner aussi bien la société en général, un sous-groupe de population qu'un 
individu isolé et a pour objet d'améliorer la santé publique. 
L'objectif principal de la prévention est de donner à la personne et à l'ensemble de la population les 
compétences et les moyens nécessaires à la gestion de la santé.  
Les interventions de prévention appliquées à la lutte contre le sida touchent nécessairement à 
d'autres thèmes que celui du VIH. En effet, les notions de sexualité, de maladie, de mort sont 
directement reliées à ce sujet, mais aussi celles de plaisir, de désir, de respect... La difficulté de ces 
interventions réside certainement dans le fait qu'associer sexualité et risques, protection, maladie, 
voire mort, est malaisée. C'est pourquoi il est plus intéressant de mettre en place un travail plus 
global d'éducation à la sexualité ou d'éducation à la santé afin d'y intégrer la prévention particulière 
liée au VIH/sida. 
 
 
Les modèles théoriques de la prévention 

 
 
La prévention est une notion qui recouvre différents aspects qui sont couramment définis en trois 
types. 

• La prévention primaire consiste à intervenir avant qu'un problème de santé n'apparaisse et 
essaie ainsi de diminuer l'incidence d'une maladie au sein de la population. L'objectif est 
donc de briser le réseau de relations causales existant autour du problème de santé en 
éliminant un ou plusieurs maillons. 

• La prévention secondaire tente de détecter précocement un processus pathologique ou un 
problème de santé en cours de développement mais ne présentant pas encore de 
manifestations cliniques de sorte que grâce à une intervention précoce le pronostic puisse en 
être amélioré. 

• La prévention tertiaire a pour objectif de limiter les conséquences ou symptômes d'une 
affection cliniquement apparente. 
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Les stratégies d’intervention 

 
 
A partir des facteurs identifiés ci-dessus pouvant influencer les comportements d’un individu, il est 
possible d’identifier trois stratégies d’interventions : le modèle informatif, le modèle communautaire 
et la théorie de l’engagement. 
 

• Le modèle informatif 
Ce modèle se caractérise par la transmission d’un savoir sous forme de cours ou de conférence. C'est 
l’exemple type du système d’échange unidirectionnel à deux étages entre l’intervenant qui est 
identifié comme l’expert qui a la connaissance et qui va la transmettre aux jeunes qui sont considérés 
comme « ignorants ». "Je sais et je vais vous expliquer". 
On peut se demander quel impact a ce type d’intervention didactique sur les comportements de 
prévention. En effet, le fait d’avoir les connaissances théoriques sur une problématique ne suffit pas 
à adopter le « bon » comportement dans la pratique. Se pose également la question de la légitimité 
de l’expert en matière de comportement. 
 

• Le modèle communautaire 
Au lieu de travailler uniquement sur l'individu, ce qui aboutit souvent à une stigmatisation de 
mauvais comportement, ce modèle va agir sur la norme du groupe auquel appartient l'individu. 
L'animateur va mettre en place un débat dont les échanges vont faire évoluer la norme de 
l'ensemble du groupe. Pour continuer à appartenir à ce groupe, les individus vont adhérer au 
comportement identifié comme étant le bon comportement. Il devient alors plus facile pour les 
individus à l'intérieur du groupe de changer de pratiques. L'intervenant a plus un rôle d'animateur 
des débats que d'expert, même s'il est important qu'il puisse apporter l'information nécessaire ou 
trancher quand les avis sont partagés.  
 

• La théorie de l’engagement 
Cette stratégie part du principe que l'individu n'est pas engagé uniquement par son savoir et par son 
appartenance à un groupe social mais aussi par ses actes. Plutôt que de lui demander d'entrée de jeu 
de changer de comportement (par exemple, mettre un préservatif), on va lui permettre de s'engager 
indirectement à travers un acte plus anodin (comme participer à un concours d'affiches ou de 
slogans de prévention). La personne va alors mettre un pied dans un engrenage où pour trouver le 
bon message, elle va devoir trouver des informations adéquates et se les approprier. Quand elle va 
formuler ses idées, elle va être amenée à réfléchir à ses propres comportements et être obligée 
d'adapter ses pratiques, surtout si elle est portée en exemple. 
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Techniques et outils d’intervention  
 
 
 
 
L’intervenant a pour rôle de sensibiliser les jeunes au problème du sida, d'aider à la réflexion et de 
les amener à trouver et partager leurs propres solutions pour adopter un comportement préventif 
adapté. L’objectif, à travers l’échange autour de situations qu’ils peuvent être amenés à rencontrer, 
est de les faire réfléchir, de leur donner les moyens d’adapter leurs comportements et/ou d’adopter 
des comportements de prévention tout en étant acteur de leur santé.  
Pour susciter un débat avec les jeunes et entre jeunes, l'intervenant va en fonction de sa 
personnalité et de ses compétences propres utiliser différentes techniques et outils pédagogiques. 
 
Liste non exhaustive de techniques d’animations ou outils d’animation   
 
Le brainstorming 
Cette technique peut être utilisée en début de séance car elle permet d’avoir une notion des 
connaissances et des représentations du groupe sur le sujet. L’animateur propose un mot au groupe, 
exemple « Sida » et demande au groupe quels sont les mots qui leur viennent à l’esprit. C’est en 
fonction des mots soulevés que l’animation va se construire.  
 
Le photolangage® 
Ensemble de photos ou dessins très variés mis à la disposition des stagiaires comme "objet 
intermédiaire" pour faciliter la parole sur un sujet donné, faire émerger les représentations sous-
jacentes aux thèmes abordés, prendre conscience de son point de vue personnel, faciliter la 
constitution d’un groupe, etc. 
 
Le débat théâtralisé 
Le théâtre-forum constitue un outil préventif intéressant et performant. Un débat théâtralisé peut 
être organisé pour un public de 50 à 100 personnes selon la salle, et propose aux jeunes une 
approche différente de la prévention. 
 
Le support audiovisuel 
Les films à la disposition des intervenants sont de différents types : à caractère scientifique et 
médical, pédagogique, apportant un témoignage, de fiction etc. Si le film est bien choisi, sa durée 
garantit à l'animateur de capter l'attention du groupe pour ensuite l'amener à réfléchir à différents 
thèmes abordés. 
 
Le jeu de cartes 
Le jeu de cartes présente généralement des situations de la vie quotidienne. Les participants doivent 
évaluer le risque de transmission du VIH dans la situation présentée. L’animateur n’impose pas de 
réponses mais favorise l’argumentation et renvoie les questions vers les jeunes afin qu’ils 
aboutissent en groupe à la ou les bonne(s) réponse(s). 
Cet exercice permet de vérifier et de compléter les connaissances à propos du VIH/sida, d’aborder les 
représentations… 
 
Le jeu de plateau 
Le jeu de plateau est un  jeu de société pour plusieurs joueurs. Il permet d’aborder diverses 
questions de manière ludique.  
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Les brochures 
Des brochures peuvent être mises à disposition en fin de séance. Elles viennent en complément de 
l’action et permettent de laisser une trace écrite. Les brochures doivent être choisies en fonction du 
public cible. 
 
Les affiches  
La diversité et la richesse des modes d’expression et des messages véhiculés par ce support offre un 
outil d’échanges et de réflexion. 
 
Les préservatifs  
Des préservatifs peuvent être mis à disposition en fin d’intervention. Cette attention est très appréciée par les 
jeunes qui expriment souvent des remarques sur le coût des préservatifs et la difficulté de s’en procurer. Une 
démonstration peut être faite afin de répondre aux questions du public.  
 
 
 
 
La réduction des risques RdR 

 
 
La réduction des risques est apparue en France dans les années 80 avec l'épidémie de VIH. Elle 
désigne l'ensemble des stratégies visant à limiter les risques de contamination par le VIH en tenant 
compte des situations personnelles et des contextes de vie. 
 
Initialement conçue pour limiter les risques sanitaires liés à l’usage de produits et notamment de 
contamination par les virus (sida, hépatites...) chez les usagers de drogues, la RdR a petit à petit 
élargi sa palette d’intervention, en développant des programmes tels que : 

• Travail de rue, 
• Lieux d’accueil, 
• Programmes d’échange de matériel stérile de consommation de produits, 
• Distributeurs-échangeurs de seringues, 
• Actions de sensibilisation et d’information sur les risques… 
• Création et expérimentation de Centres d’Injection Supervisés (CIS) en cours de discussion  

 
La priorité n'est pas l'arrêt de la consommation des produits, mais la prévention des dommages que 
l'usage des drogues peut engendrer chez les personnes qui ne peuvent ou ne veulent pas s'abstenir 
de consommer. Le but est de cultiver leur désir de prendre soin d’elles-mêmes, en disposant de toute 
l’information nécessaire, objectivée et d’avoir accès au matériel stérile, pour consommer 
proprement les produits en évitant que se surajoute à cette consommation la stigmatisation et les 
handicaps provoqués par le VIH/sida et les hépatites.  
La stratégie de réduction des risques s’est étendue à la prévention de transmission du VIH et IST lors 
de rapports sexuels. L’enjeu est d’adapter les comportements aux situations à risque rencontrées. On 
y retrouve des concepts comme de safe sex, safer sexe, le retrait avant l’éjaculation…  

 

cf fiche 
moyens de 
prévention 

http://www.argile.fr/pages/hepatites.htm�
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Moyens de prévention 

 

 

Les préservatifs 

 

Il existe deux préservatifs : le préservatif masculin qui est généralement connu et le préservatif 
féminin. Eux seuls protègent des IST, du VIH et sont également des moyens de contraception 
efficaces.  

 

Le préservatif masculin 

 

Le préservatif masculin appelé souvent « capote » est en latex. On le pose sur le sexe en érection. 
Pour les personnes allergiques au latex, il existe des préservatifs anallergiques en vente en 
pharmacie. Plusieurs tailles, formes, sont également disponibles.  
Il est primordial de vérifier si le préservatif porte le label CE ou NF.  

Comment bien l'utiliser ?  
 
Pour que cette méthode soit efficace, le préservatif doit être mis avant toute 
pénétration. En effet au cours du rapport, et avant l'éjaculation, il peut y avoir émission 
de liquide séminal, qui contient des spermatozoïdes et le cas échéant du virus.  
Celui-ci doit être retiré après éjaculation.  
Un nouveau préservatif doit être utilisé à chaque rapport sexuel. Pour réduire les risques 
de rupture de préservatif, il est possible d’utiliser un gel lubrifiant à base d'eau. Il ne faut 
pas en superposer deux ! Le frottement de l'un sur l'autre accentue les risques de 
rupture. 
Une des recommandations à formuler pour une meilleure utilisation est 
« l’entrainement » personnel à sa mise en place.  

Où trouve-t-on le préservatif masculin ? 

Dans les supermarchés, les pharmacies, les distributeurs automatiques… 
Ils sont disponibles gratuitement dans les lieux de prévention : associations, centre de planification, 
centres de dépistage du VIH/Sida, ... 
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cf brochure 
Préservatifs : 
petit manuel, 
INPES, 2006 
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Le préservatif féminin 

 

Il existe deux générations de préservatifs féminins : le FC1 en polyuréthane, convient 
particulièrement aux personnes allergiques au latex et le FC2 en nitrile hypoallergénique qui ne 
présente pas l’inconvénient du bruit observé avec le modèle en polyuréthane. A terme, le préservatif 
féminin de 2ème génération (FC2) se substituera au préservatif féminin de 1ère génération (FC1). 
Il tapisse entièrement la paroi vaginale et les petites lèvres : il ne peut pas y avoir de contact entre le 
sperme et les muqueuses, ni de muqueuse à muqueuse. 

Comment bien l'utiliser ? www.lepreservatif-feminin.fr 

Les préservatifs féminins ne sont pas d’emploi difficile, mais un peu d’habitude facilite leur utilisation 
comme pour les préservatifs masculins.  Il est recommandé que la femme s’entraîne à insérer et à 
retirer le préservatif féminin avant de l’utiliser pour protéger un rapport sexuel. Avec un peu de 
pratique, l’insertion devient aisée. Il peut être mis en place quelques heures avant un rapport sexuel 
(jusqu’à 8 h avant), ou juste avant les rapports sexuels. 

L’anneau externe doit couvrir les lèvres et l’ouverture du vagin. L’anneau interne sert à insérer le 
préservatif et permet de le maintenir en place durant le rapport.  
Dans un premier temps, l’anneau interne souple doit être pincé entre le pouce et le majeur afin de le 
rétrécir (en forme de 8). Pour l’insertion de l’anneau interne dans le vagin, la personne adoptera une 
position qu’elle juge confortable : accroupie, assise, allongée ou debout avec une jambe relevée. Afin 
de le mettre correctement en place il convient de placer l’index à l’intérieur du préservatif et pousser 
l’anneau interne aussi loin que possible. Attention à ne pas tordre le préservatif.  
L’anneau externe doit rester à l’extérieur du vagin.  
Lors de la pénétration, la personne devra guider le pénis du partenaire dans l’ouverture du 
préservatif afin qu’il ne pénètre pas à côté du préservatif.  
Pour retirer le préservatif, il faut tourner l’anneau externe et le retirer doucement.  
Comme pour le masculin, il convient de le placer dans son emballage ou dans un papier et de le jeter 
à la poubelle. Ne pas le jeter pas dans les toilettes ! 

Où trouve-t-on le préservatif féminin ? 

Il n'est pas aussi facile de se le procurer que le préservatif masculin car il est encore mal distribué et 
surtout plus cher : environ 1,50 euros pièce. Des associations comme le Planning Familial ou Aides en 
mettent à disposition gratuitement.  

Source : www.planning-familial.org 

 
 

 
 
  
 
 
 
 

 

Pour aborder la 
question des 
préservatifs avec un 
groupe d’adolescents 
ou de jeunes adultes cf 
fiche « Exercice autour 
des préservatifs » 

http://www.planning-familial.org/�
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Le dépistage 

 

Le test de dépistage permet de détecter la présence du virus du sida dans l’organisme. Y avoir 
recours constitue un acte volontaire et responsable, nul ne doit jamais être dépisté à son insu.  

Le dépistage est considéré comme un moyen de prévention car il permet de connaitre son statut 
sérologique et donc  d’adapter son comportement vis-à-vis de soi et de ses partenaires. Une prise en 
charge médicale précoce sera mise en place permettant de ralentir l’évolution du VIH.   

 

 

 

 

La circoncision  

 
 
La circoncision consiste, dans sa forme la plus répandue, en l’ablation totale ou partielle du prépuce, 
laissant le gland du pénis à découvert. Par conséquent une légère pellicule plus épaisse se forme sur 
le gland l’amenant à ne plus être considéré comme une muqueuse et de fait moins perméable.  
Pour que ceci soit efficient la circoncision doit être un acte chirurgical réalisé dans de bonnes 
conditions d’hygiène, un laps de temps avant toutes relations sexuelles doit être respecté pour 
la cicatrisation.  
 
La circoncision diminue le risque de contamination chez l’homme. Pour les femmes, le risque 
n’est pas amoindri puisque si le partenaire est porteur du VIH qu’il soit circoncis ou non, le 
risque de contamination est équivalent. Ce moyen de prévention concerne davantage les 
hommes.  
 

Source : www.sante-medecine.net 
 
 

 

cf brochure « 
Sida :le 
dépistage, dès 
qu’il y a un 
doute… » 

http://www.sante-medecine.net/�
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Les traitements préventifs 

 

 

La prophylaxie post exposition (PEP) 

Il s’agit d’une réponse médicale d’urgence qui peut être utilisée pour protéger les individus exposés 
au VIH. La PEP consiste en la prise de médicaments, tests de laboratoire et conseil. Idéalement, la 
PEP devrait être instaurée dans les 2-24 heures (et au plus tard 48-72 heures) après l’exposition 
présumée au VIH, et doit être poursuivie pendant quatre semaines environ. 

 

La prophylaxie pré-exposition  

De nouvelles stratégies sont actuellement à l'étude en termes de prévention du VIH. L'une d'entre 
elle, la « prophylaxie pré-exposition » (PrEP), est une méthode de prévention qui consiste à 
administrer des antirétroviraux (Tenofovir-Emtricitabine)  avant l’exposition au virus, de manière à 
réduire la probabilité d’infection.   

Source : Armelle Pasquet, Centre Hospitalier de Tourcoing (France), 30/06/09 

 

 

Les stratégies dans le choix des partenaires ou adaptations des pratiques sexuelles en fonction des 
statuts sérologiques  

 

Stratégies mises en œuvre chez certains HSH (Hommes ayant des rapports sexuels avec d’autres 
hommes)  

Le sérotriage ou sérochoix : consiste à refuser toute relation sexuelle, y compris protégée, avec un 
partenaire de sérologie différente. C’est également choisir d’avoir des relations sexuelles 
uniquement avec des partenaires de même statut sérologique. 

La séroadaptation ou sérosorting : C’est l’adaptation des pratiques sexuelles protégées ou non en 
fonction de son statut sérologique et de ceux, connus ou supposés, de ses partenaires sexuels. Cela 
présuppose qu’il y ait discussion autour du statut sérologique de chacun et confiance entre les 
partenaires sur ce qui est dit. 

http://vih.org/users/armelle-pasquet�
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Les pratiques sexuelles 

 

Safe sex ou sexe sans risque 

Pratiques sexuelles qui éliminent tout risque de contamination par le VIH. 

Safer sex ou sexe à moindre risque 

Pratiques sexuelles qui limitent les risques de contamination par le VIH. 

dont le seropositioning  

Quand le partenaire séronégatif est insertif et le partenaire séropositif est réceptif 

Le retrait avant éjaculation 
Pour les relations oro-génitales, le retrait constitue l’une des plus anciennes techniques de RDR pour 
le VIH. 

 

 

La méthode ABC  

 

(abstinence, be faithful, condom – abstinence, fidélité, préservatif) recommande l'abstinence 
sexuelle en dehors du mariage en tant qu'idéal. Elle préconise l'utilisation des préservatifs et d'autres 
pratiques du sécuri-sexe uniquement dans le cas où il est impossible d'avoir des relations avec un 
unique partenaire sexuel. 

 
 
 
 
 

• Sources : 
 

• La prévention du sida en direction des jeunes : dossier de synthèse documentaire et 
bibliographique 

       CRIPS, Provence-Alpes-Côte d'Azur, novembre 2009 [date de mise à jour], 28 p. 
 
• Mission RDRs : prévention et réduction des risques dans les groupes à haut risque vis-à-vis du 

VIH et des IST : synthèse 
       Gilles Pialoux, France Lert. - 2009. - 63 p. 
 

http://paca.lecrips.net/IMG/pdf/PrevJeunes09.pdf�
http://paca.lecrips.net/IMG/pdf/PrevJeunes09.pdf�
http://www.vih.org/sites/default/files/RDRS%20rapport.pdf�
http://www.vih.org/sites/default/files/RDRS%20rapport.pdf�
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Sida : le vaccin ? 

 

Une stratégie de primovaccination/rappel («prime-boost» : un type de schéma vaccinal où la primo 
vaccination est rapidement suivie d'un rappel par un autre composé vaccinal inducteur d'une 
réaction croisée avec le premier) combinant deux vaccins a été à l’étude.  
Les résultats ont mis en avant une réduction du taux d'infection de 31,2% par rapport au placebo, 
soit 74 sujets du groupe placebo infectés par le VIH, contre 51 dans le groupe vacciné. Cette 
réduction a été jugée "modeste" mais "significative" par Sanofi-Pasteur.  

Il est à souligner qu’en parallèle de cette vaccination une campagne de prévention a été réalisée 
incitant à l’usage du préservatif, et des préservatifs ont été mis à disposition des volontaires.  

• Sources :  
 
• Sida/Thaïlande : démonstration que le vaccin peut devenir réalité 

romandie.news.com, 24 septembre 2009 
 

• Vaccin contre le VIH : l’essai thaïlandais RV144 a bien changé la donne 
santelog.com, 07 janvier 2010 
 

• Essai vaccinal thaïlandais : enfin des résultats encourageants 
Gilles Pialoux, vih.org, 24 septembre 2009 

 

http://www.romandie.com/infos/news2/090924071925.xy5sxlyl.asp�
http://www.santelog.com/modules/connaissances/actualite-sante-vaccin-contre-le-vih-lessai-tha%C3%AFlandais-rv144-a-bien-chang%C3%A9-la-donne_2470.htm�
http://www.vih.org/20090924/essai-vaccinal-thailandais-enfin-resultats-encourageants-7074�
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Le Dépistage 

 

Le test de dépistage du VIH a pour objectif de déterminer par une prise de sang si une personne 
est porteuse ou non du VIH. Soit en recherchant une protéine du virus ou des anticorps anti-VIH. Il 
ne nécessite pas d’être à jeun. Y avoir recours constitue un acte volontaire et responsable, nul ne 
doit jamais être dépisté à son insu. Il est remboursé à 100% par la sécurité sociale lorsqu’il est 
effectué, sur ordonnance, dans un laboratoire d’analyses médicales, ou gratuit et anonyme 
lorsqu’il est effectué dans un centre de dépistage.  

 

Le test de l'antigénémie P24 

 

L’antigène p24 (protéine d’enveloppe du VIH) est détectable dans le sang pendant une période 
située entre le 15e et le 25e jour qui suit la contamination éventuelle. Facile à réaliser, peu 
coûteux, le test de dépistage de l’antigénémie p24 est disponible dans la plupart des laboratoires. 
Lorsque l’antigénémie p24 est positive, une recherche des anticorps anti-VIH est nécessaire pour 
confirmer rapidement le diagnostic. 

 

Le test Elisa  

 

Le test Elisa consiste en la recherche des anticorps anti-VIH. Ils sont décelables dans le sang entre 
le 21e et 26e jour après la contamination.  Cette période correspond au début de la 
séroconversion. 

 

 

 

 

 

 

La séroconversion 

On appelle séroconversion le moment où les anticorps anti-VIH apparaissent chez une 
personne contaminée.  

7 



- Fiche 7 : Le dépistage -  Cirm-Crips Nord/ Pas-de-Calais – avril 2011 Page 2 

Le test combiné  

 

C’est un test Elisa combiné à une Antigénémie P24. Ce test combiné détecte à la fois, les anticorps 
produits par l'organisme en réaction au virus (test Elisa) et la présence d'un antigène viral (antigène 
P24 du virus du VIH).  

 

 

 

 

Les  Tests Rapides d’Orientation Diagnostique de l’infection à virus de l’immuno-déficience 
humaine (TROD) dit Tests de Dépistage Rapides 

 

 

« Un TROD correspond à un test unitaire, à lecture subjective, de réalisation simple et conçu 
pour donner un résultat dans un délai cours (moins de 30 minutes généralement) lorsqu’il est 
pratiqué auprès du patient. Il peut être réalisé sur sang total, sérum ou plasma en fonction 
de la (des) matrice(s) revendiquée(s) par le fabricant pour son produit. Il permet la détection 
des anticorps anti-VIH-1 et anti-VIH-2». Définition HAS « Dépistage de l’infection par le VIH en 
France – Stratégies et dispositif de dépistage », octobre 2009. 

Le test de dépistage est dit rapide car le résultat est connu rapidement.  

En situation d’urgence : Arrêté du 28 mai 2010 fixant les conditions de réalisation du diagnostic 
biologique de l'infection à virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et les conditions de 
réalisation du test rapide d'orientation diagnostique dans les situations d'urgence. 

Les TRoD peuvent être réalisés par les médecins exerçant en cabine, un médecin ou un biologiste 
médical exerçant dans un établissement ou un service de santé, une sage-femme exerçant dans un 
établissement ou un service de santé, un infirmier, un technicien de laboratoire exerçant dans un 
établissement ou un service de santé et cela sous la responsabilité d'un médecin ou d'un biologiste 
médical. 

Situations d’urgences pouvant justifier un TRoD de l’infection à VIH1 et 2 :  

-Accident d'exposition au sang, est proposé à  la «personne source»; 
- Accident d’exposition sexuelle, test proposé au partenaire ; 
- Au cours d'un accouchement, dans le cas où le dépistage chez la mère n'a pas été effectué avant ou 
ayant été exposée depuis le dernier dépistage à un risque de transmission du VIH; 
- Urgence diagnostique d’une pathologie aiguë évocatrice du stade sida.  

Les délais : Si il est possible de déceler le virus 15 jours 
après la contamination, le délai légal pour le résultat 
définitif est à ce jour de 6 semaines en utilisant un test 
combiné .    
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En dehors des situations d’urgences : Arrêté du 9 novembre 2010 fixant les conditions de réalisation 
des tests rapides d’orientation diagnostique de l’infection à virus de l’immunodéficience humaine 
(VIH 1 et 2)  

Un TRoD peut être réalisé chez toute personne, dans son intérêt et pour son seul bénéfice, après 
l’avoir informée et avoir recueilli son consentement libre et éclairé par :  

- Un médecin exerçant en cabinet libéral 
- Un médecin ou un biologiste médical, une sage-femme exerçant dans un établissement ou 

un service de santé, 
- Un infirmier ou un technicien de laboratoire exerçant dans un établissement ou un service de 

santé et cela sous la responsabilité d'un médecin ou d'un biologiste médical. 
- Un médecin, un biologiste médical, une sage-femme ou un infirmier intervenant dans une 

structure de prévention ou une structure associative impliquée en matière de prévention 
sanitaire, sous réserve d’habilitation  

- Un salarié ou un bénévole non professionnel de santé intervenant dans une structure de 
prévention ou une structure associative impliquée en matière de prévention sanitaire, sous 
réserve d’habilitation , sous réserve d’avoir suivi une formation à l’utilisation des TRoD. 

 

 

La démarche de dépistage 

 

En France, toute politique de dépistage systématique ou obligatoire a toujours été exclue 
sauf sur tous les dons de sang, d’organes, de sperme, d’ovocytes et de lait. La 
responsabilisation des personnes, fondée, d’une part, sur l’information et, d’autre part, sur le 
dépistage volontaire est privilégiée. Le dépistage est donc volontaire et doit être consenti par 
la personne. 

Il est proposé par le médecin lors des visites prénatales, aux personnes qui vont subir une 
intervention chirurgicale et dans une démarche de PMA (Procréation Médicalement 
Assistée). 

 

 

 

Dans les situations d’urgence, les TRoD doivent 
obligatoirement être associés à un test de dépistage 
classique (Test Combiné) conformément à la 
réglementation en vigueur.  

 



- Fiche 7 : Le dépistage -  Cirm-Crips Nord/ Pas-de-Calais – avril 2011 Page 4 

 

 

Pourquoi un dépistage du VIH est-il recommandé à toute la population ?  

 

On estime que 50 000 personnes en France ignorent qu’elles sont séropositives pour le VIH 
ou ne sont pas suivies, et qu’elles peuvent transmettre le VIH. La proposition de dépistage 
pour la population de 15 à 70 ans a pour objectifs :  

- D’identifier les personnes non diagnostiquées : ceci permettra aux personnes qui découvrent 
leur séropositivité de diminuer le retard au diagnostic et d’améliorer le délai de prise en 
charge du VIH, avec un gain attendu sur l’amélioration significative de la durée et de la 
qualité de vie ;  

- De réduire le risque de transmission du virus, grâce à la mise sous traitement et l’adoption de 
comportements de prévention par les personnes porteuses du virus.  

Cette stratégie repose sur la mobilisation active des médecins généralistes et autres acteurs de 
santé.  

Source :  
 
Dépistage du VIH et des infections sexuellement transmissibles : informations et ressources pour les 
professionnels de santé. INPES, octobre 2010 

 

A quel moment pratiquer un test ?  

 

- Suite à une prise de risque réelle ou supposée 

- rapport sexuel non protégé 
- rupture de préservatif 
- partage d’une seringue ou de matériel d’injection 
- blessure avec un objet souillé de sang 
- accident d’exposition au virus 

- Pour faire le point 

- par rapport à une éventuelle contamination par le VIH 
- au sein d’un couple stable, pour arrêter l’usage du préservatif 
- pour faire le point sur son statut sérologique 
- parce qu’une grossesse est envisagée ou confirmée 
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Comment faire ?  Plusieurs façons d’avoir accès à un test de dépistage 

 

- Par son généraliste : délivrance obligatoire d’une ordonnance pour effectuer un test de 
dépistage dans un laboratoire d’analyses médicales. Le résultat sera adressé au médecin qui 
sera en charge de le délivrer au patient. 

- Dans les laboratoires d’analyses médicales sans ordonnance : le test ne sera pas remboursé 
par la sécurité sociale. Coût du test : environ 15€   

- Dans un centre de dépistage : des CDAG existent dans chaque département. Il n’y a pas 
besoin d’ordonnance et le test est anonyme et gratuit. Dans la plupart des cas, il n’est pas 
nécessaire de prendre rendez-vous. Un premier entretien avec un médecin ou un(e) 
infirmier(e) est proposé lors du test et un second entretien avec un médecin est programmé 
pour la remise du résultat, en générale, quelques jours après le test.   

- Autres lieux : Certains centres de planification délivrent des ordonnances pour réaliser le test 
de dépistage du VIH en laboratoire. Ils peuvent également orienter vers le CDAG le plus 
proche.  

 Le don du sang n’est pas une forme de dépistage  

 

 

 

 

 

 

 



– Fiche 8 : Prise en charge des situations d’exposition aux risques viraux (VIH, VHB, VHC) –    Cirm-Crips Nord / Pas-de-Calais – avril 2011 Page 1 

Prise en charge des situations d’exposition aux risques viraux (VIH, VHB, VHC) 
 

 
 

MESURES IMMEDIATES 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le suivi est réalisé dans le plus strict respect du secret médical. 
Le risque de transmission accidentelle au personnel de santé à 
partir du sang contaminé est : 
VIH 0.04% à 0.3%. Sous prophylaxie par AZT seul, risque divisé 

par 5, sous trithérapie, réduction significative du risque. Pas 
de nouvelle contamination depuis 1997). 

VHC 0.5 à 3 %. 
VHB 2 à 30 %. 
 

 
PRESCRIPTION D’UN TRAITEMENT ANTIRETROVIRAL 
DANS LES 4H au mieux et JUSQUE 48H 
 
 
 
 

Piqûre, coupure par matériel 
contaminant 
- Laver à l’eau et au savon et 

ne pas faire saigner la plaie. 
- Trempage 10 mn avec 

solution antiseptique : 
o Dakin non périmé +++ 
o Alcool 70° 
o Polyvidone iodée 

dermique 

Projection sur peau lésée ou 
sur muqueuses 
- Rincer abondamment à 

l’eau courante (au moins 
10 mn) 

- Désinfecter : 
o Pour la peau : idem 

piqûre ou coupure 
o Pour les yeux : collyre 

antiseptique 

Situation d’exposition au risque viral chez 
l’adulte 

En dehors des 
heures ouvrables 

URGENCES 
 

Aux heures ouvrables 
Structures de consultations 

externes des hôpitaux qui assurent 
habituellement la prise en charge des 

personnes infectées 
par le VIH (dont certaines CDAG hospitalières) 

 

En cas de prescription de traitement  
Réévaluation du bien-fondé et de l’innocuité de la 

prescription initiale dans les 48-96 h par un médecin 
référent pour le TPE 

 MEDECIN REFERENT AES 
CH de Tourcoing :  03 20 69 49 49 poste 5610 (journée) 

Ou 03 20 69 45 95 
 

Le risque de transmission est évalué notamment 
en fonction du statut sérologique de la personne 

source, lorsque celui-ci est connu 
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La prise en charge hospitalière du patient  

vivant avec le VIH 

 

 

 

L’accueil et l’accompagnement 

 

La prise en charge se fait soit en consultation, soit hôpital de jour ou en hospitalisation de court 
séjour  (en cas d’infection opportuniste aigüe par exemple). 

Prise en charge médicale : 

La prise en charge médicale consiste en une consultation avec un médecin référent qui  suivra à 
moyen ou long terme le patient. Un bilan sanguin complet avec notamment des aspects virologiques 
sera réalisé. 

Prise en charge psychologique : 

Une prise en charge psychologique est systématiquement proposée au patient. Il est possible d’avoir 
une consultation ponctuelle pour un avis ou une orientation, ou un suivi plus ou moins long soit en 
terme de soutien psychologique, soit en terme de psychothérapie. 

Le psychiatre est également disponible et a la faculté de prescrire des médicaments psychotropes. 

Prise en charge sociale : 

Une consultation avec l’assistante sociale est systématiquement réalisée lors de la première visite du 
patient dans le service. Un bilan complet sur le plan social et administratif est réalisé. Il permet de 
faire connaitre au patient ses droits et de l’aider dans les démarches administratives qu’il aurait à 
faire. 
 

La mesure de la charge virale  

 

Cette mesure est utilisée actuellement pour le bilan pré-thérapeutique et pour le suivi des patients. 
La charge virale est mesurée par différentes techniques, à partir de prélèvements de sang. Cette 
mesure représente la quantité de virus présente dans l’organisme. Les résultats sont exprimés en 
nombre de copies d’ARN VIH (équivalent au nombre de virus) par ml ou sur une échelle 
logarithmique allant de 0 à 7 log 10. La mesure de la charge virale peut être utilisée en cas de 
suspicion de primo-infection. 
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Le traitement contre le VIH 

 

Le pronostic de l’infection à VIH/SIDA a été considérablement modifié par la mise à disposition 
d’antirétroviraux, et notamment des associations d’au moins 3 antirétroviraux (trithérapie) existant 
depuis 1996. En 2009, il existe à peu près 25 antirétroviraux disponibles et beaucoup d’associations 
sont possibles. 

Les recommandations nationales et internationales ont bien codifié les indications de la mise sous 
antirétroviraux. Il est possible qu’à un moment ou à un autre, si vous n’êtes pas encore sous ces 
médicaments, votre médecin vous prévienne de la possibilité  de débuter ce traitement. Ce temps de 
réflexion vous permettra de favoriser l’acceptation et l’adhésion à cette proposition thérapeutique et 
de vivre sereinement ce changement. 

Après la mise sous antirétroviraux, une surveillance régulière est nécessaire, notamment les premiers 
mois  afin de vérifier la prise régulière du traitement, la tolérance et l’efficacité sur le plan virologique 
et clinique. 
 

 

Consultation d’Education thérapeutique 

 

Des consultations d’éducation thérapeutique sont assurées par l’équipe infirmière qui dispose pour 
cela d’un bureau spécifique. Lors de ces consultations, le traitement, lorsqu’il y en a un, est 
réexpliqué de façon très détaillée avec des supports éducatifs. De même, différentes données sur 
l’infection à VIH ou des hépatites virales B ou C sont dispensées en fonction de la demande. 

Au préalable, il est réalisé un diagnostic éducatif sous la forme d’un entretien et d’un questionnaire 
qui sera rempli par le patient et qui permettra une orientation des renforcements éducatifs 
nécessaires. 

Tout au cours du suivi, sera réalisée une évaluation des facilités ou des difficultés vécues vis-à-vis de 
l’infection à VIH. 
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La confidentialité 

 

L’infection à VIH nécessite toujours une grande confidentialité et toute l’équipe est sensibilisée à son 
respect. Le service est pour certaines personnes le seul endroit où elles peuvent parler de leur 
maladie et des maux qu’entraîne celle-ci. 

Les données informatisées  sont confidentielles et sécurisées. Un accord de la CNIL à l’utilisation de 
ces données informatisées a été obtenu. 
 

 

Les structures hospitalières 

  

Les services de soins pour l’infection à VIH sont au nombre de 8 dans la région Nord Pas de Calais.  

Il s’agit des CH de Tourcoing, Valenciennes, Lens, Douai, Dunkerque, Boulogne, Lille et Zuydcôte. 
 

 

Les permanences associatives 

 

Plusieurs associations de la Région Nord/Pas de Calais, assurent des permanences dans les hôpitaux 
afin de soutenir les patients dans leurs démarches ou dans les moments difficiles. 
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Les traitements contre le VIH/sida  

 
 

 

Il n’existe aucun traitement pour guérir l’infection au VIH : une personne séropositive est 
séropositive à vie. Les différents traitements ont pour rôle de bloquer l’évolution du virus dans 
l’organisme et de maintenir l’équilibre entre la présence du virus dans le corps et le système de 
défense de l’organisme. 
Ces traitements ne sont pas anodins ; ils peuvent provoquer des effets secondaires lourds tels que 
nausée, diarrhée, grande fatigue... 
Le commencement d’un traitement est lié à l’état du système immunitaire infecté et est donc adapté 
à chaque personne. Les traitements doivent être réajustés régulièrement par un médecin en fonction 
de l’évolution de l’état du patient. 

 

Les antiviraux 

 

Il existe aujourd'hui deux familles de médicaments utilisés dans les traitements de l'infection à VIH. 
Leur différence réside principalement dans le fait qu'ils agissent à des stades différents de la 
reproduction du virus dans les cellules.  
 
Les inhibiteurs de la transcriptase inverse (ITI)  
 
Ces molécules interviennent dans la cellule pour entraver l'action d'une enzyme virale, et empêcher 
ainsi la transcription de l'ARN du virus en ADN viral qui parasite l'ADN de la cellule hôte. Ces produits 
ont été les premiers utilisés dans la lutte contre la multiplication du virus dans l'organisme dès les 
années 80 (AZT) et le début des années 90 (ddI, ddC). La famille s'est agrandie, et l'on compte 
aujourd'hui près d'une dizaine d'inhibiteurs de la transcriptase inverse : AZT (Rétrovir®), ddI (Videx®), 
ddC (Hivid®), 3TC (Epivir®), d4T (Zérit®), AZT+3TC (Combivir®), névirapine (Viramune®), delavirdine 
(Rescriptor®), efavirenz (Sustiva®).  
 
Les antiprotéases (AP)  
 
En 1996, sont apparues sur le marché de nouvelles molécules agissant à un autre stade de la 
reproduction du VIH en s'attaquant à l'activité de la protéase, enzyme virale qui permet la 
maturation des nouveaux virus créés par la cellule infectée. Grâce à l'action des antiprotéases (qui 
sont jusqu'à 1000 fois plus puissantes que les inhibiteurs de la TI), la cellule produit des virions 
immatures incapables d'infecter de nouvelles cellules. ritonavir (Norvir®), indinavir 
(Crixivan®),saquinavir (Invirase® et Fortovase®), nelfinavir (Viracept®).  
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 Les multithérapies  
 
 

Les premiers médicaments n'étant pas suffisamment puissants individuellement, dès que cela été 
possible, les médecins ont commencé à prescrire des bithérapies, c'est à dire 2 inhibiteurs de la 
transcriptase inverse, permettant une action plus efficace sur l'activité du virus. A partir de 1996, 
c'est l'association d'une antiprotéase à deux ITI qui a donné naissance à ce qu'on appelle les 
trithérapies.  

On parle maintenant de multithérapie, car le nombre de molécules utilisées peut varier de 2 à 5. 
L'utilisation de plusieurs médicaments de plus en plus puissants est motivée par les capacités du 
virus à muter et créer des résistances face aux diverses molécules qui perdent alors de leur efficacité. 
En effet lors de la transcription de l'ARN viral en ADN, la transcriptase commet des erreurs créant 
ainsi des virus mutants, certaines mutations entraînant une baisse de la sensibilité du virus aux 
médicaments. Le virus se multipliant jusqu'à plusieurs milliards de fois dans l'organisme chaque jour, 
le rôle des multithérapies est notamment de réduire considérablement et si possible rapidement 
cette multiplication, limitant ainsi également les possibilités de mutation virale et les phénomènes de 
résistance.                                            Source : www.sidaweb.com/information/traitements.htm 

 

Comment agissent les médicaments anti-VIH ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Virus 
du sida 

Noyau 

Jeune virus 

Les étapes  

du VIH 

 Entrée du virus dans le 
lymphocyte T4 

 Transcription inverse du 
virus (il se transforme pour 
pouvoir s’intégrer au noyau 
du lymphocyte T4) 

 Intégration du virus au 
noyau 

 Multiplication du virus, 
des centaines de virus sont 
produits, mais ils sont 
immatures 

Maturation des virus 
immatures 

Sortie des virus mûrs 

 

 

 

 

 

 

Lymphocyte T4 
(CD4)  

Les médicaments anti-
VIH 
Inhibiteurs d’entrée 

 

Inhibiteurs de la 
transcriptase inverse 
 
Anti-intégrases (ou 
inhibiteurs 
d’intégrases)  

 

 

 
Antiprotéases 

 

http://www.sidaweb.com/information/traitements.htm�
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 Suivi médical  

 

L’infection par le VIH est devenue une maladie chronique, qui varie d’une personne à l’autre. 
Le médecin étudie l’état de santé du patient grâce à :  

- La clinique : examen du corps du patient 
- Les examens complémentaires : bilans sanguins réguliers (recommandé au moins tous les 3 à 

6 moins selon le taux de T4/mm3), autres examens si nécessaires 
- Le dialogue afin de savoir ce que la personne vit dans les différents domaines concernés par 

le VIH et le traitement : le quotidien, la vie sociale et professionnelle, la vie affective et 
sexuelle  

Le rythme des consultations avec le médecin spécialiste du VIH dépend beaucoup de la situation. Un 
suivi rapproché est nécessaire lors du début ou du changement de traitement, à l’inverse, quand la 
situation est stable et la charge virale indétectable, les consultations ont habituellement lieu tous les 
3 à 6 mois.  

Avoir un « médecin traitant » est appréciable pour les « petits problèmes » de santé.  

Source : VIH, traitements et qualité de vie : les bases pour comprendre, les fiches médicaments. 
Supplément à Remaides, n° 62. -Aides, décembre 2006 
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Aspects juridiques et sociaux 

 

 

 
Protection sociale 

 

La pathologie est prise en charge à 100 % par la sécurité sociale. Les patients doivent faire la demande 
auprès de leur médecin traitant. 

En cas de non couverture sociale, un dossier de prise en charge via la Couverture Mutuelle Universelle est 
constitué afin que l’ouverture des droits sociaux soit effective. 

Les examens biologiques ou autres, en rapport avec la maladie, ainsi que les traitements sont couverts par 
la CPAM. 
 
 

Droit du travail 

 
 

Le code du travail ne prévoit aucune législation particulière au sujet du VIH. L'article L.122-45 du code du 
travail signale : « aucune personne ne peut être écartée d'une procédure de recrutement (...), aucun 
salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire directe ou indirecte, 
(...) en raison de (...) son orientation sexuelle, (...) ou en raison de son état de santé ou de son handicap ». 

 

Toute personne séropositive peut obtenir une reconnaissance travailleur handicapé par la Maison 
Départementale pour les Personnes Handicapées (MDPH -ancienne COTOREP) dont elle dépend. La 
demande de reconnaissance peut être utilisée ou non par le patient. Même si le fait d'être séropositif 
n'engendre aucune spécificité dans le monde du travail, il est fortement conseillé aux patients de ne pas en 
parler à leur employeur.                 . 

 

Les personnes étant en incapacité de travailler peuvent, si elles ont déjà travaillé, être reconnues invalides 
par la sécurité sociale et percevoir une pension d'invalidité. Pour celles qui ne peuvent y prétendre et étant 
également en incapacité de travail, elles ont droit à l'allocation adulte handicapé, versée par la Caisse 
d'Allocations Familiales et attribuée par la MDPH. 

 

Les patients qui souhaitent reprendre une activité professionnelle, à temps partiel, peuvent faire une 
demande de mi-temps thérapeutique et/ou de congé longue maladie fractionnée. 
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Maintien à domicile et l'hébergement 

 
 

Il existe, dans le Nord – Pas de Calais, deux dispositifs d'hébergement spécifiques pour les personnes 
séropositifs sous traitement : les Appartements de Coordination Thérapeutique ( ACT) et les appartements 
relais. 

 

Les ACT sont destinés aux personnes rencontrant des difficultés médicales en rapport avec leur pathologie 
et des problèmes d'ordres sociaux (personnes hébergées, en voie d'expulsion, sans ressource...). 

 

Les appartements relais, gérés par des associations sont principalement à visée sociale pour les personnes 
rencontrant des difficultés liées au logement et/ou à l'hébergement. 

 

En ce qui concerne le maintien à domicile des personnes séropositifs, plusieurs dispositifs peuvent être mis 
en place : 

 

- des aides à domicile proposées par des associations en sortie d'hospitalisation, le temps que des 
aides dans le droit commun soient accordées dans la mesure du possible 

- des aides à domicile accordées par la CPAM 

- des aides à domicile par le biais du CCAS (Centre Communal d’action sociale) pour les personnes à 
faible revenu  

- la Prestation de Compensation du Handicap par la MDPH, si besoin d'aménagement du logement 
ou d'un financement d'aides à domicile. 

 
 

Assurances 

 
 

En matière d'assurance, il n'y a pas de spécificité pour les patients séropositifs. Il leur est conseillé, pour 
ceux qui le peuvent, de prendre une mutuelle pour les soins autres que la maladie prise en charge à 100% 
ainsi que le forfait journalier de 16 euros par jour. 

 

Les patients, qui souhaitent faire un emprunt bancaire, peuvent bénéficier de la convention AERAS (accès 
et emprunt avec risque aggravé de santé) comme toute personne atteinte d'une pathologie chronique. 
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Droits des personnes étrangères 
 
 
Les personnes étrangères primo arrivantes (sans sécurité sociale, sans papier) peuvent bénéficier d'une 
sécurité sociale à compter de 3 mois après la date d'arrivée en France : l'aide médicale d'état. À condition 
de résider de façon stable sur le territoire durant cette période. 

 

L'AME ( Aide Médicale de l’Etat) couvre les soins dans la totalité. Toutefois, les personnes ayant besoin de 
soins urgents (une hospitalisation) ne sont pas rejetées à l'entrée des hôpitaux lorsqu'ils n'ont pas de 
sécurité sociale et sont couverts par les soins urgents de la CPAM quand cela s'avère de l'urgence vitale. 

 

Les personnes étrangères peuvent déposer une demande de titre de séjour à la Préfecture en raison de 
leur état de santé. 
 

 

Prise en charge des enfants 

 

La prise en charge des enfants à lieu généralement dans un hôpital jusqu'à leur 16 ans et demi. Par la suite, 
ils sont orientés dans le centre hospitalier le plus proche de chez eux pour le suivi de la pathologie. 

 
 
 

L’actualité juridique 

 

La pénalisation de la transmission sexuelle du VIH existe dans la législation de certains pays. De nombreux 
acteurs dans le monde s’élèvent contre ces lois et demandent leur abrogation. Il n’existe pas de telle 
législation en France, où des textes non spécifiques ont servi de base à des sanctions pénales dans 
quelques rares affaires. Lorsque qu’il y a des poursuites judiciaires, l’accusation se fait sous le 
chef : « administration de substance nuisible ayant entraîné une infirmité permanente » (loi de 2006). 
Systématiquement reprise, elle induit l’élément matériel (la transmission) mais aussi l’intentionnalité (se 
savoir porteur et avoir agit sciemment). Les peines peuvent aller de :  

- 3 ans de prison 45 000 € d’amende pour la contamination d’un partenaire  

- 5 ans de prison et 75 000€ d’amende pour la contamination du concubin  

Le CNS a rendu, le 27 avril 2006, un avis qui met l’accent sur les actions d’information et d’éducation, de 
façon à permettre à chacun quel que soit son statut vis-à-vis du VIH, d’assumer sa part de responsabilité et 
d’alléger la stigmatisation qui pèse sur les personnes atteintes et fait obstacle à la protection. Pour les 
auteurs, cet avis devra être réactualisé. Le large consensus qui existe aujourd’hui en France sur le non 
pénalisation de la transmission du VIH est  une des conditions du succès de la prévention positive et une 
des clés du recul de la stigmatisation. 

Source :  

Prévention du VIH et réduction des risques sexuels. -Fiche pratique, n° 3. -CRIPS Rhône-Alpes, février 2010 
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Carnet d’adresses 

 
 
 

De nombreuses structures participent à un titre ou à un autre à la lutte contre le VIH/sida. Nous vous 
proposons ici une liste non-exhaustive de coordonnées  d’institutions et d’associations (prévention 
VIH/sida, LGBT, coopération internationale, etc.), de centres de ressources documentaires et 
pédagogiques et de centres de dépistage du VIH en région Nord – Pas-de-Calais. En complément, des 
liens vers des annuaires en ligne, mis à jour régulièrement, sont proposés à la fin de cette fiche. 
 

Institutions 

 

ARS (Agence régional de santé), Nord – Pas-de-Calais 
556, avenue Willy Brandt 
59777 Euralille 
Tél. : 03 62 72 77 00 
Mél : ars-npdc-promotionsante@ars.sante.fr 
Site internet : www.ars.nordpasdecalais.sante.fr 
 
Conseil régional Nord – Pas-de-Calais 
DRESTIC – Service santé 
Siège de Région 
151, Avenue du Président Hoover 
F 59555 Lille Cedex 
Tél. : 03 28 82 76 61 
Site Internet : www.nordpasdecalais.fr 
 
Corevih (Coordination de lutte contre l'infection due au virus de l'immunodéficience humaine) 
Nord - Pas-de-Calais 
Centre hospitalier Gustave-Dron 
135, rue du président Coty 
59200 Tourcoing cedex 
Tél. : 03 20 69 47 41 
Fax : 03 20 69 46 15 
Mél : bgalliot@ch-tourcoing.fr 
Site internet : www.corevih-5962.fr 
 

Associations 

 
 
Association de prévention VIH/sida, hépatites et autres IST 
 
 
Actif Santé Nord – Pas-de-Calais  
Villain Xavier (Nord) 
Tél. : 03 62 52 74 71 
         06 50 09 32 13 
D. Jean Pierre (Pas-de-Calais) 
Tél. : 03 21 85 72 89 
         06 32 73 15 38 
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ADIS (Association pour le développement des initiatives contre le sida  et l’hépatite C) 
• Dunkerque 
6, rue Marengo 
59140 Dunkerque 
Tél. : 03 28 59 19 19 
• Calais 
27 rue Chanzy  
62100 Calais  
Tél. : 03 21 97 27 38 
Mél : adis.littoral@orange.fr 
Site internet : www.asso-adis.com 
 

AIDES,  Délégation départementale du Nord – Pas-de-Calais 
2, rue du Bleu Mouton 
59000 Lille 
Tél. : 03 28 52 05 10 
Fax : 03 28 52 05 11 
Mél : aides.nordpasdecalais@wanadoo.fr 
Site internet : www.aides.org/aides-pres-de-vous/delegations/nord-ouest/nord.php 
 
AIDES, relais de Valenciennes 
38, rue Salle le Comte 
59300 Valenciennes 
Tél. : 03 27 30 22 12  
Fax : 03 27 33 72 84 
 
CRIPS (Centre régional d'information et de prévention du sida), Nord – Pas-de-Calais 
Parc Eurasanté 
235, avenue de la Recherche – CS 50086 
59373 Loos Cedex 
Tél. : 03 20 15 49 10 
Fax : 03 20 15 49 01 
Mél : crips.npdc@cirm-crips.org 
Site internet : crips.cirm-crips.org/crips/Accueil/default.asp 
 
Collectif Valenciennois Contre le Sida 
Point Information Jeunesse - Espace Info Jeunes  
73, rue St-Gery  
59300 Valenciennes 
Tél. : 03 27 09 05 35  / Fax : 03 27 09 05 39  
Mél : mcoquant@ville-valenciennes.fr  
Site internet : www.valenciennes.fr 
 
Association Preserv'la vie 
134, avenue Maurice Thorez 
Place du Hainaut 
59282 Douchy les Mines 
Tél. : 03 27 44 07 85 
Mél : preserv'lavie@wanadoo.fr 
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GPAL (Groupement de Prévention et d'Accueil Lillois) - Entr'Actes 
31 rue des Fossés  
59000  Lille 
Tél. : 06 85 75 42 35  
Mél : gpal.lille@wanadoo.fr 
 
Présence Action Sida 
Maison des associations, 
Rue de Wicardenne 
62200 Boulogne-sur-Mer 
Tél. : 06 66 59 61 26 
Mél : presenceecoute62200@live.fr 
Site internet : www.presence-ecoute.com 
 
RIFEN - Rencontre internationale des femmes noires, antenne Nord – Pas-de-Calais 
17, Allée des Saltimbanques 
59650 Villeneuve d’Ascq 
Tél. : 03 20 85 49 46 
Tél./Fax : 03 20 05 17 69 
Mél : rifen@wanadoo.fr 
 
Sida Info Service, délégation Nord- Pas-de-Calais/Picardie 
235 avenue de la Recherche - BP 86 
59373 Loos cedex 
Tél. : 03 28 52 36 39 
Mél : lille@sida-info-service.org 
Site internet : www.sis.asso.fr/?Nord-Pas-de-Calais-et-Picardie 
 
Les Sœurs de la Perpétuelle Indulgence 
c/o CGL  
59000Lille 
Mél : spi.nord@tele2.fr  
Site internet : www.couventdunord.org 
 
STOP SIDA 
Association régionale de lutte contre le sida et les maladies infectieuses émergentes. 
Centre hospitalier de Tourcoing  
59208 Tourcoing Cedex  
Téléphone : 03 20 69 48 48  
Mél : stopsida@ch-tourcoing.fr  
Site internet : www.stopsida.asso.fr 
 
 
Associations LGBT 
 
 
Contact Nord-Pas-de-Calais 
BP 80 
59370 Mons-en-Baroeul  
Tél./fax: 03 20 56 68 04  
Mél  : contnpdc@free.fr 
Site internet : contnpdc.free.fr 
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Egide - Maison régionale des associations Lesbiennes, Gay Bi Trans 
202, rue Nationale 
59000 Lille 
Tél. : 09 50 47 94 46 
Mél : contact@legide.org 
Site internet : www.legide.org 
 
J’en suis J’y reste, Centre LGBT Nord – Pas-de-Calais 
Regroupement d’associations 
19, rue de Condé 
59000 Lille 
Tél. 03 20 52 28 68 
Mél : centrelgbt@jensuisjyreste.org 
Site internet : jensuisjyreste.org 
 
Les Flamands Roses 
c/o CGL  
59000 Lille 
Mél : lesflamandsroses@yahoo.fr  
Site internet : lesflamandsroses.ouvaton.org 
 
 
Réduction des risques liés aux drogues et aux toxicomanies 
 
 

Les coordonnées des structures de la région Nord – Pas-de-Calais et au-delà,  impliquées dans la 
prévention des risques liés à l’usage de drogues, sont accessibles sur le site de Drogues Info 
Service.  
Dans le Nord : 
 www.drogues-info-service.fr/spip.php?page=recherche_stru&rech=s&domn=0&code_dept=59 
Dans le Pas-de-Calais :  
www.drogues-info-service.fr/spip.php?page=recherche_stru&rech=s&domn=0&code_dept=62 
 
 
Coopération internationale 
 
 
Lianes coopération 
Maison  régionale de l'environnement et des solidarités (MRES) 
23, rue Gosselet 
59000 Lille 
Tél./fax : 03 20 85 10 96 
Mél :  lianescooperation@wanadoo.fr 
Site internet : www.lianescooperation.org  
 
CAP Solidarités 
19, rue Sébastopol 
59000 Lille 
Tél. : 03 20 53 20 64 
Mél : capsolidarites@capsolidarites.asso.fr 
Site internet : www.capsolodarites.asso.fr 
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Centres de planification familiale et plannings familiaux 
 
 
Les coordonnées des centres de planification familiale et plannings familiaux, Nord – Pas-de-Calais 
Sont répertoriés dans l’annuaire du Ministère de la santé, accessible à l’adresse suivante :   
 
Dans le Nord  
www.sante.gouv.fr/nord-59,6926.html 
 
Dans le Pas-de-Calais 
www.sante.gouv.fr/pas-de-calais-62.html 
 
 
Centres de ressources documentaires et pédagogiques 

 
CODES - Comité Départemental d'Education pour la Santé 
3 rue des Agaches 
62000 Arras 
Tél : 03 21 71 34 44 
Mél : cdes62@nordnet.fr 
 
Centre Hospitalier Sambre - Avesnois – Département de santé publique 
13 Boulevard Pasteur 
BP 249 
59607 Maubeuge 
Tél. : 03 27 69 48 13 
Fax : 03 27 69 48 12 
Mél : s_odin@ch-sa.com 
Site internet : www.ch-sambre-avesnois.fr/ 
 
CPAM – Relais de la santé de Boulogne 
9 rue des religieuses anglaises 
62200 Boulogne-sur-Mer 
Tél. : 03 21 32 72 74 
Fax. : 03 21 87 48 56 
Mél : relais.sante@cpam- cotedopale.cnamts.fr 
  
CPAM – Relais de la santé de Montreuil 
Rue Denis Lambin 
62170 Montreuil-sur-Mer 
Tél. 03 21 90 15 01 
Fax : 03 21 87 48 56 
Mél : relais.sante@cpam- cotedopale.cnamts.fr  
 
EESTS - Ecole Européenne et Supérieure en Travail Social - Service de documentation 
42, rue Carnot 
62500 Saint Omer 
Tél. : 03 21 12 20 21 
Fax : 03 21 12 20 29 
Mél : documentation@eests.org 
Mél : sarnaud@eests.org 
Site Internet : www.eests.org/content.php?cid=6&sid=70&ssid=85 

http://www.sante.gouv.fr/htm/dossiers/contraception_ivg/departements/carte_coorddep_npc.htm�
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GRPS (Groupement régional de promotion de la santé) - Centre Régional de Ressources en 
promotion de la Santé 
235 avenue de la recherche 
Parc Eurasanté 
BP 86 – 59373 Loos Cédex 
Tél. : 03 20 15 49 00 
Fax :  03 20 15 49 01 
Mél : documentation@cirm-crips.org 
Site internet : www.santenpdc.og 
 
MIPPS – Maison Intercommunale de Promotion et de Prévention de la Santé 
330, rue Ernest Wery 
62700 Bruay la Buissière 
Tél. : 03 59 41 34 32 
Mél : mipps@bruaysis.fr 
 
MPS – Maison de Promotion de la Santé 
2 rue saint Gilles 
59140 Dunkerque 
Tél. : 03 28 66 34 73 
Fax : 03 28 59 00 76 
Mél : fondsdoc.aps@wanadoo.fr 
Site internet : www.mps-dunkerque.com 
 
 
 
 
Les CDAG (Centre de dépistage anonyme et gratuit)  

 

Nord  
 
CDAG/SPS Lille 
8, rue de Valmy 
59000 Lille 
Tél. : 03 20 18 13 70 (CDAG) - 03 20 57 18 92 (stand.) 
Fax : 03 20 30 18 93 
Mél : sps-lille@cg59.fr 
 
CDAG/SPS Cambrai 
Service de prévention santé (SPS) 
41, rue de Lille 
59400 Cambrai 
Tél. : 03 27 81 57 00 (secr.) 
Fax : 03 27 74 87 29 
 
CDAG/SPS Roubaix 
25, bd du Général Leclerc 
59100 Roubaix 
Tél. : 03 20 75 39 43 
Fax : 03 20 75 09 60 
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CDAG/CIDDIST Tourcoing 
Centre Hospitalier Gustave Dron 
Service universitaire des maladies infectieuses et du voyageur 
135, rue du président Coty 
59200 Tourcoing 
Tél. : 03 20 69 46 05 (CDAG) - 03 20 69 46 64 (secr.) - 03 20 69 49 49 (stand.) 
Fax : 03 20 69 46 15 
Mél : servmalinf@ch-tourcoing.fr 
Site Internet : www.ch-tourcoing.fr 
 
CDAG/SPS Tourcoing 
12 Bd de l’Egalité  
59200 Tourcoing 
Tél. : 03 20 76 14 76 
Fax : 03 20 76 14 77 
 
CDAG/SPS Douai 
Service de prévention santé (SPS) 
38, rue Saint Samson 
59500 Douai 
Tél. : 03 27 08 26 00 (secr.) 
Fax : 03 27 71 76 41 
 
CDAG/SPS Dunkerque 
4, rue Monseigneur Marquis 
59140 Dunkerque 
Tél. : 03 28 24 04 00  / Fax : 03 28 64 75 06 
 
CDAG/SPS Maubeuge 
10, résidence Jean Mossay 
Boulevard Louis Pasteur 
59600 Maubeuge 
Tél. : 03 27 63 31 30 (secr.) 
Fax : 03 27 58 84 11 
 
CDAG/SPS Hazebrouck 
22, rue de la Sous-Préfecture 
59190 Hazebrouck 
Tél. : 03 28 41 96 10 (secr.) 
Fax : 03 28 41 46 12 
Mél : sps-hazebrouck@cg59.fr 
 
CDAG/SPS Haubourdin 
16, rue d'Englos 
59320 Haubourdin 
Tél. : 03 20 48 46 45 (secr.) 
Fax : 03 20 48 46 54 
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CDAG/SPS Villeneuve-d'Ascq 
100 bd Van Gogh 
59650 Villeneuve-d'Ascq 
Tél. : 03 28 77 76 00 
 
CDAG/SPS Valenciennes 
57, avenue Faidherbe 
59300 Valenciennes 
Tél. : 03 27 33 55 62 
 
CDAG/SPS Armentières 
31, rue Jean-Jaurès 
59280 Armentières 
Tél. : 03 20 85 39 00 (secr.) 
Fax : 03 20 77 51 70 
 
CDAG/SPS Aniche 
Service de prévention santé (SPS) 
3, rue Domisse 
59580 Aniche 
Tél. : 03 27 92 48 64 
 
CDAG/SPS Denain 
130, rue de la Pyramide 
59220 Denain 
Tél. : 03 27 33 55 62 / Fax : 03 27 30 04 18 
 
 

Pas-de-Calais 
 
CDAG Arras 
Centre hospitalier 
57, Bd Georges Besnier 
62000 Arras 
Tél. : 03 21 24 44 52 (secr.) - 03 21 24 40 00 (stand.) 
Fax : 03 21 24 44 31 
Site Internet : www.ch-arras.fr 
 
CDAG/CIDDIST (Centre d'information, de dépistage et de diagnostic des infections sexuellement 
transmissibles) Lens 
Centre hospitalier Dr Schaffner 
99 route de la Bassée 
62300 Lens 
Tél. : 03 21 69 10 94 (secr.) - 03 21 69 12 34 (stand.) 
Fax : 03 21 69 13 82 
 
CDAG Calais 
Rue verte 
Bâtiment de l'ancienne maternité - 3e étage 
62100 Calais 
Tél. : 03 21 46 35 46 (secr.) 
Fax : 03 21 46 35 36 
Mél : sec-CDAG@ch-calais.fr 

http://www.ch-arras.fr/�
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Pour aller plus loin 

 
Nord – Pas-de-Calais 
 
Annuaire du Collectif régional de prévention sida Nord – Pas-de-Calais  
www.sidanpdc.org 
Regroupe les coordonnées des centres de dépistage, des centres hospitaliers, des associations, et  
institutions de la région Nord Pas-de-Calais en charge des questions liées au VIH/sida. 
 
France  
 
Annuaire Sida Info Service   
www.sida-info-service.org/spip.php?rubrique363 
Propose, par département, les coordonnées des centres de dépistage, des associations et des 
services  Hospitaliers. 
 
Annuaire vih.org 
www.vih.org/annuaire 
Cet annuaire vous présente les principales associations francophones de lutte contre le sida. Il est 
encore en développement. 
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Lexique 

 

 

 

Cette fiche présente un glossaire non exhaustif. Pour aller plus loin, des ressources complémentaires 
sont indiquées à la fin de ce document. 
 
AES / AEV  
Accident d’exposition au sang / accident d’exposition au virus 
 
ADN 
Acide désoxyribonucléique. Présent dans le noyau de toutes les cellules. Elles portent les gènes 
constituant les chromosomes des êtres vivants (le VIH n’en possède pas). 
 
Anticorps 
Protéines spécifiques produites par les lymphocytes B, engendrées dans l'organisme par 
l'introduction d'un antigène, avec lequel elles se combinent. Les anticorps neutralisants empêchent 
les virus de se fixer sur leurs cibles. 
 
Antigène 
Toute substance introduite dans un organisme qui ne la possède pas, provoque chez celui-ci la 
formation d'anticorps spécifiques avec lesquels elle peut se combiner de façon élective. Les 
antigènes assurent le caractère spécifique et individuel des cellules qui les portent. 
  
Antiprotéases 
Antirétroviraux qui empêchent le virus de se reconstituer au sein de la cellule infectée. 
 
Antirétroviraux 
Médicaments qui cherchent à bloquer la multiplication du VIH dans l'organisme. Les principaux 
antirétroviraux sont des inhibiteurs de l'enzyme transcriptase inverse (AZT, ddl, ddC, d4T, 3TC) ou des 
antiprotéases.   
 
Antiviral 
Substance qui agit sur un virus en bloquant ou en réduisant son activité. 
 
ARN 
Acide ribonucléique: un des constituants de la cellule capable de stocker la même information 
génétique que l'ADN. Le VIH possède de l'ARN et n'a pas d'ADN. C'est la transcriptase inverse du virus 
qui permet de transformer l'ARN viral en ADN, qui peut alors s'intégrer au génome (chromosomes) 
des cellules humaines. Tout le matériel génétique du virus VIH est formé par une molécule d'ARN.  
 
Asymptomatique 
Qui ne présente pas de symptômes cliniques.  
 
AZT (ou Zidovudine ou Rétrovir®) 
Médicament anti-VIH inhibiteur de la reverse transcriptase. 
 
CD4 (ou T4) 
Protéines situées à la surface des lymphocytes TCD4. Les lymphocytes TCD4 sont les coordinateurs 
des différentes réactions immunitaires. Le VIH utilise la molécule CD4 pour pénétrer dans la cellule, 
paralysant ainsi le système immunitaire avant qu'il n'ait pu s'organiser. 
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CDAG 
Centre de Dépistage Anonyme et Gratuit. 

CIDDIST 
Centre d’information, de dépistage et de diagnostic des infections sexuellement transmissibles. 
  
Charge virale = Virémie  
Quantité de virus présente dans le sang. 
 
Corevih 
Coordination régionale de lutte contre l'infection due au virus de l'immunodéficience humaine. 
 
Co-infections 
Infections qui surviennent simultanément. 
 
Counselling 
Terme anglais qui se rapporte à une relation interpersonnelle d’aide active et de soutien ayant pour 
but de permettre aux personnes de se sentir mieux, de se mobiliser et de développer de manière 
autonome des attitudes et des ressources pour faire face à des situations difficiles. 
 
Cunilingus  
Pratique sexuelle orale qui consiste à stimuler les différentes parties de la vulve à l'aide de la langue 
et des lèvres.  

Elisa 
Test de routine pour le dépistage du virus du sida (abréviation pour Enzyme Linked ImmunoSorbent 
Assay). 
 
Endémie 
Présence habituelle d’une maladie dans une région déterminée. 
  
Epidémie 
Apparition ou accroissement d’une maladie infectieuse dans une ville ou dans un pays touchant un 
grand nombre de personnes. 
 
Epidémiologie 
Etude des corrélations entre une maladie (ou un autre phénomène biologique) et différents facteurs 
(caractéristiques sociales, culturelles, individuelles) susceptibles d'exercer une influence sur leur 
fréquence, leur répartition, leur évolution. 

Fellation 
Excitation buccale du sexe de l’homme. 
 
Fenêtre sérologique 
Période pendant laquelle un individu déjà infecté par le VIH où ses anticorps anti-VIH ne sont pas 
encore apparents dans le sang. Cette période dure 3 à 12 semaines. 
  
Globules blancs ou leucocytes 
Cellules du sang chargées de la défense de l'organisme contre les agents pathogènes. Il en existe 
deux sortes: les macrophages et les lymphocytes. 
 
HBV (VHB) 
Abréviation du virus de l’hépatite B (hépatite B virus). 
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HCV (VHC) 
Abréviation du virus de l’hépatite C (hépatite C virus). 
 
Hémophilie 
Maladie héréditaire n’atteignant que les hommes mais transmise par les femmes, et se traduisant 
par des troubles de la coagulation sanguine à l’origine d’hémorragie. 
  
HIV (Human immunodeficiency virus) 
Appellation internationale du virus du sida. 
 
Immunoblot 
Test de détection d’anticorps (AC) spécifiques du VIH dans le corps. Il permet de confirmer ou non la 
séropositivité après un test Elisa. Voir également Western Blot. 
 
Immunodépression 
Diminution des réactions immunologiques d’un organisme contre un antigène le rendant fragile et se 
traduisant par une moindre résistance et une sensibilité plus grande aux infections opportunistes. Au 
cours du sida, ce sont les défenses immunitaires à médiation cellulaire, c’est-à-dire qui sont assurées 
par les lymphocytes T qui sont diminuées…   
 
Immunothérapie 
Traitement visant à stimuler les réactions immunitaires. 
 
Incidence 
Nombre de nouveaux cas d’une maladie (ou de personnes malades) pendant une période donnée et 
pour une population donnée. 
 
Incubation 
Développement silencieux dans l’organisme d’un germe ou d’un virus qui y a pénétré et ne manifeste 
pas encore cliniquement ou biologiquement sa présence. La période d’incubation est le temps qui 
s’écoule entre l’époque de la contagion et l’apparition des premiers symptômes de la maladie 
(invasion). 
 
Infection 
Envahissement d’un organisme par un agent infectieux (bactérie, virus, parasite). Etat d’un 
organisme envahi par un agent infectieux. Si celui-ci est pathogène, l’état qui en résulte est une 
maladie infectieuse. L’infection peut être latente (sans signes cliniques) ou se traduire par une 
maladie déclarée. 
 
Infection opportuniste 
Infection due à un germe habituellement peu agressif et qui devient virulent et capable de provoquer 
de graves complications parce qu'il se développe chez un sujet en état de déficience immunitaire. 
 
Inhibiteurs de la transcriptase inverse 
Médicaments qui empêchent l'action de la transcriptase inverse. 
 
Intégrase 
Enzyme virale contenue dans le noyau du VIH. 
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Interféron 
Substances antivirales sécrétées par les cellules infectées dans les heures qui suivent l’infection virale 
pour empêcher la croissance de virus (interféron alpha et béta). L’interféron gamma sécrété par les 
lymphocytes T sert à stimuler la formation d’anticorps par les lymphocytes B.  
 
IST (infections sexuellement transmissibles) 
Ensemble des infections qui peuvent se transmettre sexuellement (aussi appelées Maladies 
Sexuellement Transmissibles). Les plus connues sont l'herpès génital, la blennorragie (ou chaude 
pisse), les condylomes (ou crêtes de coq), les chlamydiaes, les mycoplasmes, la syphilis. Le VIH et les 
virus des hépatites sont également des IST même si d'autres modes de transmission sont possibles. 
 
Lésion 
Altération d'un tissu. L'intégralité intégrité de la peau et des muqueuses est un élément de 
l'immunité. Toute lésion constitue une porte d'entrée pour les bactéries et les virus.  
 
Liquide biologique 
Tout liquide contenu dans le corps humain (sang, salive, larmes, urines, liquide amniotique…). 
 
Liquide pré-séminal (ou liquide séminal) 
"Liquide produit par l’homme en cas d’excitation sexuelle dès le début de l’érection et jusqu’à 
l’éjaculation, ayant notamment un rôle de lubrifiant. Si l’homme est séropositif, ce liquide pré-
séminal contient du virus. Ce liquide contient d’ailleurs aussi des spermatozoïdes, rendant la 
technique du ""retrait"" peu fiable contre les grossesses." 
 
Materno-foetale (transmission) 
Littéralement : de la mère au foetus, appelée également transmission verticale. Se dit de la 
transmission du VIH survenant au cours de la grossesse ou de l’accouchement. 

Mesure de la charge virale 
Technique permettant de calculer la quantité de virus présente dans le sang. Elle permet d'apprécier, 
dès les premières semaines qui suivent le traitement, son efficacité à réduire la quantité du virus 
dans l'organisme. 
  
Muqueuse 
"Les muqueuses sont des tissus de l’organisme très fins qui tapissent les cavités naturelles des 
organes: bouche, gorge, oesophage, estomac, intestin, rectum, vagin, mais aussi: clitoris, petites 
lèvres, toute la surface du gland, les yeux, l'intérieur des narines et des oreilles. Contrairement à la 
peau, les muqueuses sont perméables et représentent pour les virus des portes d’entrées à travers 
lesquelles ils peuvent s'introduire dans l'organisme, même sans présence de plaie ou de blessure." 
 
Pandémie 
Extension d’une épidémie à la totalité d’une population, d’un pays, d’un continent, voire à toute 
l’humanité.  
 
Préservatif 
Réservoir cylindrique souple et mince en latex ou en polyuréthanne, placé sur la verge (préservatif 
masculin) ou dans le vagin (préservatif féminin) avant les rapports sexuels pour prévenir les 
grossesses et/ou les Infections Sexuellement Transmissibles. Lorsqu’il est correctement utilisé, le 
préservatif est à l’heure actuelle le seul moyen réellement efficace pour se protéger contre les virus 
du sida, des hépatites, et les autres IST. 
 
Prévalence 
Nombre de cas d’une maladie dans une population déterminée, depuis le début du comptage, sans 
distinction entre les anciens et les nouveaux cas, à un moment ou pendant une période donnée. 
 
Prévention 
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Prévention
Ensemble des mesures qui visent à éviter un événement donné (prévention primaire), à en réduire
les conséquences par une prise en charge adaptée (prévention secondaire) et à en traiter les effets
après sa survenue (prévention tertiaire).

Primo-infection, primo-infestation.
Envahissement de l'organisme par un microbe, pour la première fois. Une primo infection ne
s'accompagne pas nécessairement de signes cliniques de contamination.

Prophylaxie
Prévention d’une maladie. Traitement prescrit pour éviter une maladie (prévention primaire) ou
éviter la récidive (prévention secondaire).

Prophylaxies Pré-Exposition
Méthode de prévention du VIH qui consiste à administrer des antirétroviraux avant l'exposition au
virus, de manière à réduire la probabilité d'infection advenant un éventuel contact avec le virus.

Prophylaxie Post-Exposition
Réponse médicale d’urgence. Elle consiste en médicaments, tests de laboratoire et conseil.
Idéalement, elle devrait être instaurée dans les 2-24 heures (et au plus tard 48-72 heures) après
l’exposition présumée au VIH.

Protéase
Enzyme virale.

Réduction des risques
Politique qui vise à réduire un risque, pour les personnes ayant des comportements les exposant à
une contamination, sans chercher intrinsèquement à modifier ces comportements (ex. : programmes
d’échanges de seringues ou de substitution pour les usagers de drogue).

Rémission
Période au cours de laquelle on observe une diminution de la sévérité des symptômes ou leur
disparition complète.

Réplication
Mécanisme par lequel le matériel génétique et donc les cellules se reproduisent continuellement
sous la même forme.

Résistance
Se dit de l’inefficacité d’un médicament sur une infection donnée.

Rétrovirus
Classe de virus, à laquelle appartient le VIH, dont la particularité est de transformer, grâce à la
reverse transcriptase, leur ARN en ADN viral.

Reverse transcriptase = Transcriptase inverse
voir reverse transcriptase.
Terme anglais désignant l’enzyme propre aux rétrovirus qui permet de transcrire le génome ARN en
ADN. Le virus peut ainsi s’introduire dans l’ADN des cellules qui l’hébergent, de s’y intégrer et d’être
transmis aux cellules filles. (=transcriptase inverse)

Safe sex ou sexe sans risque
Pratiques sexuelles qui éliminent tout risque de contamination par le VIH.
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Safer sex ou sexe à moindre risque
Pratiques sexuelles qui limitent les risques de contamination par le VIH.

Sécrétions (cervico-) vaginales
"Les sécrétions cervico-vaginales sont produites à l'intérieur et au fond du vagin au niveau du col de
l'utérus. Il ne faut pas les confondre avec les sécrétions externes, qui apparaissent en cas d'excitation
sexuelle (souvent appelées ""la mouille""), et qui sont produites par des glandes situées à l'entrée du
vagin, appelées glandes de Bartholin."

Séroconversion (période de)
Temps nécessaire à la fabrication d'anticorps par l'organisme.

Sérologie
Test de détection des anticorps dans le sang.

Séronégatif
Se dit d’une personne qui ne possède pas d’anticorps contre un agent infectieux donné. Par exemple,
une personne séronégative pour le VIH, n’est pas porteur du VIH (ou n’a pas encore développé
d’anticorps).

Séropositif
Se dit d’une personne dont le sérum contient des anticorps dirigés contre un agent infectieux précis.
Par exemple, séropositif à la rubéole, ou au VIH. Dans le langage courant, séropositif signifie
actuellement séropositif au VIH (la personne est porteuse du VIH).

Sérotriage (serosorting)
Choix de partenaires de même statut sérologique par des gays engagés dans des rapports sexuels
non protégés avec des partenaires occasionnels.

Sida (Syndrome d'ImmunoDéficience Acquise)
Phase symptomatique de l'infection par le VIH définie par l'apparition d'infections opportunistes
voire de certains cancers.

Substitution
Dans le domaine de la toxicomanie, remplacement d’une drogue par un dérivé chimique (ex. : la
méthadone pour l’héroïne).

Surcontamination
Contamination multiple à différentes souches virales du VIH.

Symptôme
Phénomène ou signe perceptible ou observable lié à un état, une maladie ou à l’évolution d’une
maladie qu’il contribue à déceler. Un symptôme peut être subjectif (décelé par le patient) ou objectif
(décelé par le médecin).

Syndrome
Ensemble des symptômes qui apparaissent en même temps dans une maladie.

Système immunitaire
Système de défense de l'organisme contre les agressions des microbes.
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T4 ou CD4
Protéine située à la surface des lymphocytes T4. Les T4 sont les coordinateurs des différentes
réactions immunitaires. Le VIH utilise cette molécule pour pénétrer dans la cellule, paralysant ainsi le
système immunitaire avant qu’il n’ait pu s’organiser.

Test de dépistage
Examen ou test biologique effectué auprès d’une personne apparemment saine afin de dépister une
affection latente à un stade précoce, par exemple le VIH ou les virus des hépatites. Si le résultat est
positif, cela permet de commencer le plus tôt possible un suivi médical, et ainsi de mieux prévenir
certaines infections et freiner l'action du virus.

Test sérologique
Examen effectué sur le sérum pour déterminer la présence d’anticorps dirigés contre un virus.

Trithérapie
Association de trois médicaments antiviraux.

TROD (Test rapide d’orientation diagnostique)
Ce test autorisé par un arrêté du 09 novembre 2010, permet d’obtenir un diagnostic de séropositivité
au VIH en 30 minutes après prélèvement d’une goute de sang au bout des doigts. Il peut être réalisé
dans un cabinet médical, dans les établissements et services de santé par leurs personnels médicaux,
dans les associations de prévention sanitaires habilitées par leurs personnels médicaux, salaries et
bénévoles ayant bénéficiés d’une formation à l’utilisation des TROD.

Tuberculose
Maladie contagieuse due au bacille de Koch, se manifestant le plus souvent par une atteinte
pulmonaire, mais pouvant toucher tous les organes, notamment en cas d'immunodépression.

Tumor Necrosis Factor (TNF)
Interleukine (groupe de médiateurs chimiques sécrétés par les cellules de l’immunité) contribuant au
déclenchement des phénomènes inflammatoires. Le TNF favorise la reproduction du VIH dans les
cellules infectées.

VIH (Virus de l'Immunodéficience Humaine)
Virus responsable de l'infection par le VIH et du sida. On distingue le VIH 1 (le plus répandu dans le
monde) et le VIH 2 (surtout présent en Afrique de l'Ouest). (en anglais: HIV).

Virus
Agent infectieux caractérisé par l'impossibilité de se reproduire en dehors de la cellule hôte.

Virus des hépatites
Les virus des hépatites (hépatites B et C) sont à l’origine de maladies du foie (comme les cirrhoses)
qui peuvent être mortelles. À l'extérieur de l'organisme, ils sont beaucoup plus résistants que le VIH.

Virus résistant
Virus contre lequel les médicaments sont moins efficaces.

Western Blot
Test sérologique pour confirmer le dépistage du sida.
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Pour aller plus loin :

Act Up-Paris, Information = pouvoir : sida, un glossaire, septembre 2009

www.actupparis.org/IMG/pdf/glossaire-2009.pdf

Onusida, Guide de terminologie del’ONUSIDA, 2007

crips.centredoc.fr/docs/PDF_GED/S56649.pdf

Sources :

CRIPS Ile-de-France, Glossaire sur le VIH/sida, août 2007

www.lecrips-idf.net/espaces-thematiques86.html?lettre=A

Arcat , Infection par le VIH/sida : prévention, enjeux sociaux, connaissances médicales, traitements,
vie quotidienne, pratiques professionnelles. 1998, 272 p. (VIH/sida)

www.arcat-sante.org/publi/docs/infectionVIH_sida.pdf
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